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Édito - Pennad-stur
Solange CREIGNOU
Maire - Maerez

L’été est là ! Pour chacun et chacune d’entre nous, cette période de 
l’année qui s’étale sur 3 mois prend une signification propre.

Pour certains, c’est le temps des retrouvailles en famille ou entre 
amis, ici ou ailleurs. Pour les enfants, ce sont les grandes vacances ! 
Ce moment tant attendu pendant l’année scolaire, synonyme de liberté, 
de sorties à vélo avec les ami(e)s, de jeu et de complicité avec les 
parents ou les grands-parents. Pour les actifs, c’est le temps du repos 
après le travail. 

Chacun ou chacune y voit ce qu’il ou elle veut bien y voir. Pour autant, 
c’est une période où les longues journées d’été s’écoulent différemment 
et nous permettent de recharger les batteries avant l’hiver. C’est aussi 
une période où notre région, terre dynamique, animée par un esprit de 
rencontre et de partage, propose de nombreuses festivités autour de la 
mer, du patrimoine ou de notre nature sauvage. 

A St Thégonnec Loc-Éguiner, nous ne sommes pas en reste ! Cet été 
s’annonce festif et accueillant pour tous, habitants et visiteurs. L’équipe 
municipale et les associations de la commune se démènent pour 
proposer un panel varié d’évènements et d’activités. 

Dès ce mois de juin, l’équipe de l’ESST a ouvert les festivités estivales 
avec le célèbre Tournoi du Loup. Petits et grands, passionnés de foot ou 
supporters, ont vécu un grand moment dans une très bonne ambiance 
et sous le soleil au complexe sportif. Un véritable succès ! 

Au mois de juillet, nous avons la chance, cette année, d’accueillir à 
nouveau les illuminations du calvaire. Cette belle valorisation de notre 
patrimoine se déroule sur 3 jours, les 28, 29 et 30 juillet. Au-delà de 
la mise en lumière du calvaire, c’est aussi une belle fête artistique 
et culturelle qui permet de mettre à l’honneur des musiciens, des 
associations et des artistes. C’est également un engagement collégial 
des commerçants et des associations de la commune qui portent, avec 
l’équipe municipale, cette fête ouverte à tous. 

Dès le premier week-end du mois d’août, c’est au bourg de Loc-
Éguiner que nous vous donnons rendez-vous pour « Un jour à Loc ».  
A l’occasion du pardon, la commune, sous la houlette de la 
commission culture, met en place une journée dédiée aux arts 
de rue, avec des spectacles, de la musique, et de la convivialité !  
Nous serons accompagnés par l’équipe du Ti Wanik qui organise le 
marché d’artisans et le fest-noz du samedi soir. Notre été se terminera 
par les fêtes du pardon en St Thégonnec, avec les incontournables jeux 
pour les enfants, la pétanque, le fest-noz, le relais du Loup, la course 
cycliste et bien sûr la fête foraine. 

Bien évidemment, tout au long de l’été, les associations de la commune 
proposent également des animations festives avec les repas, les 
kermesses ou autres temps de rencontres et d’échanges. 

Toute cette vie culturelle et associative, riche en évènements, dynamique 
et inventive participe au vivre ensemble et à l’animation de la commune. 
Elle constitue le ciment qui nous lie à notre territoire et nous invite à la 
rencontre et à l’ouverture aux autres. 

Un grand merci à tous ceux qui participent à créer cette dynamique et 
très bel été à toutes et tous !

An hañv zo bremañ ! Evit an holl ac’hanomp ez eus ur ster dibar gant ar 
prantad-mañ eus ar bloaz hag a bad 3 miz.

Evit lod ez eo ar mare d’en em gavout asambles gant ar familh pe 
etre mignoned, amañ pe e lec’h all. Evit ar vugale ez eo ar vakañsoù 
bras  ! Hirc’hortozet eo ar c’houlzad-mañ e-pad ar bloavezh-skol rak 
talvezout a ra kement ha frankiz, ober troiadoù war varc’h-houarn gant 
mignon(ez)ed, c’hoarioù ha kenemglev gant o zud pe o zud-kozh. Evit 
an dud oberiant ez eo ar prantad evit diskuizhañ goude al labour.

Pep hini a wel ar pezh en deus c’hoant da welet. Koulskoude ez eo an 
hañv ur mare gant devezhioù hir ma’z a an amzer hebioù en un doare 
disheñvel hag a ro tu da adkargañ ar batirioù a-raok ar goañv.

D’ar mare-se eo ivez e vez kinniget war hon douar birvidik, lusket gant 
ur spered kejañ ha rannañ gant tud all, gouelioù niverus tro-dro d’ar 
mor, d’ar glad pe d’hon natur ouez.

E Sant-Tegoneg Logeginer n’emaomp ket war-lerc’h ar re all ! Hañvalout 
a ra an hañv-mañ bezañ festus ha degemerus evit an holl, annezidi ha 
gweladennerien. Ober a ra skipailh an Ti-kêr hag ar c’hevredigezhioù o 
seizh gwellañ evit kinnig darvoudoù hag obererezhioù liesseurt. Adalek 
miz Mezheven en deus digoret skipailh an ESST mare gouelioù an hañv 
gant Tournamant ar Bleiz ken brudet. Bevet o deus ar re vihan hag ar re 
vras, tud plijet gant ar vell-droad pe suporterien er sportva, ur prantad 
a-bouez en un aergelc’h mat dindan lagad an heol. Un taol berzh kaer !

Chañs hon eus ar bloaz-mañ e miz Gouere e vefe goulaouet ar c’halvar 
a-nevez. En un doare kaer e vo talvoudekaet hor glad e-pad 3 devezh, 
d’an 28, 29 ha 30 a viz Gouere. En tu all da c’houleier bannet war ar 
c’halvar ez eo ivez ur gouel arzel ha sevenadurel kaer a roio tro da 
lakaat ar sonerien, ar c’hevredigezhioù hag an arzourien war wel. Ar 
gouel-mañ, digor d’an holl, zo anezhañ a-drugarez da engouestl a-stroll 
kenwerzhourien ha kevredigezhioù ar gumun a-gevret gant skipailh an 
Ti-kêr. Emgav a roomp deoc’h gant «  Un devezh e Log  » da gentañ 
dibenn-sizhun miz Eost e bourk Logeginer. Da-geñver ar pardon 
e vo lakaet war-sav gant ar gumun, dindan ren ar bodad sevenadur, 
un devezh gouestlet d’an arzoù-straed, gant arvestoù, sonerezh ha 
plijadur ! Harpet e vimp gant skipailh Ti Wanik a raio war-dro marc’had 
an artizaned hag ar fest-noz d’ar Sadorn noz. 

E dibenn an hañv e vo gouelioù ar pardon e Sant-Tegoneg, gant ar 
c’hoarioù evit ar vugale na c’haller ket ober hepto, ar petank, ar fest-
noz, Redadeg a-eiladoù ar Bleiz, ar redadeg war varc’h-houarn hag 
evel-just foar ar c’hurioziteoù.

Anat eo e kinnigo kevredigezhioù ar gumun, a-hed an hañv, abadennoù 
festus gant predoù, ar c’hermesoù pe prantadoù all evit kejañ ouzh tud 
all ha kaozeal ganto. 

Puilh eo ar vuhez sevenadurel ha kevredigezhel-mañ gant darvoudoù, 
startijenn hag ijin enno. Degas a reont lusk d’ar gumun ha d’ar bevañ 
asambles. Mont a ra d’ober ar simant a liamm ac’hanomp ouzh hor bro 
hag a bed ac’hanomp da gejañ ouzh tud all ha da vezañ digor d’ar re all. 

Trugarez vras d’an holl re a gemer perzh evit krouiñ al lusk-mañ. Un 
hañvezh kaer a hetan d’an holl !
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Décisions et informations municipales  
Diferadennoù ha keleier an Ti-kêr

Associations
•  Attribution des subventions aux associations communales 

et extérieures : associations communales : 24 320,66 €, 
associations extérieures : 9 300 €.

Bâtiments publics
Travaux sur l’église de Saint-Thégonnec (restauration partielle 
des couvertures) :
•  Validation du programme, arrêté à 445 000 € HT suite aux 

préconisations de la DRAC (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles)

•  Demandes de subventions auprès de la DRAC, du Conseil 
régional, départemental du Finistère

•  Attribution de marchés de travaux pour un montant de 412 
239,95 € HT (Travaux de maçonnerie, charpente et couverture)

Culture
Dossier médiathèque tiers-lieu : 
•  Choix d’une esquisse retenant le principe d’une médiathèque 

intégrée à la maison Le Bras qui sera restaurée, et disposant 
d’un espace jardin en fond de parcelle. La médiathèque  
tiers-lieu disposera d’une surface de 262 m2 

•  Validation de l’intégralité de l’opération arrêtée à 1 025 685 € HT 
dont la partie travaux de 790 435 € HT

•  Validation du planning aboutissant à une ouverture de la 
structure au cours du premier semestre 2025

•  Demandes de subventions auprès de différents organismes 
financeurs : Etat, Conseil régional, Conseil départemental

•  Engagement de la commune à intégrer le réseau intercommunal 
des médiathèques

•  Convention financière avec Morlaix communauté relative à 
la réalisation d’une fresque sur le pignon de la mairie par un 
artiste espagnol Slim Safont, dans le cadre du programme  
« Morlaix Arts Tour ».

Enfance/jeunesse
•  Attribution du contrat de concession du service public de 

gestion animation du centre polyvalent de l’enfance et de la 
culture de Ti Glas et Ti ar re Yaouank, à compter du 1er juillet 2023 
jusqu’au 30 juin 2028 à EPAL pour un montant de participation 
communale de 2 050 315 €, soit une moyenne de participation 
annuelle de 410 063 €. Cette candidature retenue comprend, 
en complément de l’offre du contrat, un EVS (Espace de Vie 
Sociale).

•  Participation aux frais de fonctionnement des écoles privées :  
instauration d’un forfait de 861,48 € (soit une augmentation 
de 5 % du forfait de l’an passé) par enfant de la commune 
scolarisé dans les écoles du Sacré-cœur (102 élèves) et de 
Ste-Jeanne d’Arc (16 élèves). Pour l’école Ste-Jeanne d’Arc, un 
montant complémentaire est prévu, portant le montant de la 
participation à 25 000 €.

Finances
Maintien des taux d’imposition pour l’année 2023 à savoir : 
•  Taxe d’habitation : 17,26 % - Assujettissement de la taxe 

d’habitation sur les logements vacants

•  Taxe foncière bâtie : 39,81 %
•  Taxe foncière non bâtie : 34,40 %.
Modification de la délibération relative aux délégations 
consenties par le Conseil municipal à Mme le Maire portant 
le montant autorisé des contractualisations de la ligne de 
trésorerie à 200 000 €, permettant une optimisation de la gestion 
de la trésorerie de la commune, en raison de la temporalité des 
versements des dotations de l’Etat reçues de plus en plus tard et 
également des différentes subventions destinées à financer les 
différents programmes en cours.

Personnel
•  Modification du tableau des emplois : création d’un poste 

de responsable administratif, dans le cadre du futur départ 
en retraite de la Directrice Générale des Services et création 
d’un poste d’agent de maîtrise pour la personne référente des 
ATSEM et du personnel en charge des écoles.

 Restaurant scolaire
•  Acte modificatif relatif au marché de restauration scolaire auprès 

de Convivio : modification de la facturation et augmentation 
des repas livrés de 6,50 %, afin de faire face aux pénuries sur 
un grand nombre de produits du quotidien, à une inflation sur 
les cours des produits alimentaires, à une évolution du cours 
des énergies, à une évolution des charges du personnel.

•  Modification de la convention relative à la restauration des 
enfants de l’école Ste-Jeanne d’Arc au commerce Ti Wanik  : 
augmentation de 7,15 % du coût du repas, celui-ci n’ayant pas 
évolué depuis la mise en place du service

•  Modification du règlement de fonctionnement du restaurant 
scolaire : suppression de la surfacturation en cas d’absence 
sans désinscription, mise en place de délais d’inscription et 
de désinscription ainsi que des modalités de facturation (tarif 
ticket occasionnel ou tarif ordinaire) selon les délais retenus. 

 Tourisme
•  Demande de subvention auprès du Conseil départemental 

du Finistère, pour la signalétique bilingue : Signalétique 
d’Information Locale bilingue des panneaux directionnels 
indiquant les activités, services publics et services présents 
sur la commune et signalétique des toponymes (lieux dits) 
suite à la nouvelle dénomination des villages.

Travaux / aménagement
•  Suite à la dissolution-liquidation amiable de la SAFI, 

la concession d’aménagement de la ZAC de Penn Ar 
Park a été transférée à Finistère Habitat (et le mandat 
de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de l’école 
publique élémentaire a été transféré à la SEMBREIZH).  
Demande de subvention auprès du Conseil départemental du 
Finistère, pour la rue Lividic.

•  Approbation de la révision n° 1 du PLUi-H
•  Organisation du recensement de la population, comprenant 

notamment les décisions de rémunération des six agents 
recenseurs.

•  Approbation des comptes administratifs 2022 du budget de la 
commune et des budgets annexes : lotissement de Gorre Loc, 
commerce de proximité.
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Présentation budgétaire
Kinnig ar budjed

Financer les écoles de vos enfants, la restauration scolaire, les accueils périscolaires qui les accueillent avant et après l’école, 
les équipements sportifs et culturels, les services techniques qui interviennent sur les routes et dans les bâtiments, l’entretien 
des espaces verts et du patrimoine de la commune, les accueils pour les services administratifs (mairie, France Services 
et Agence Postale Communale) ; les aides sociales pour les plus démunis, le soutien aux associations… Outre ces frais de 
fonctionnement au quotidien, un budget sert aussi à financer les projets pour l’avenir.

Le budget d’une commune est un acte à la fois juridique 
et politique : juridique car c’est l’acte par lequel le Conseil 
municipal autorise le Maire à engager une dépense ou une 
recette. C’est l’outil fondamental de la gestion d’une commune 
et un acte de prévision des dépenses et des recettes sur un an.
Un acte politique et démocratique car il indique les orientations 

financières et les priorités de la politique municipale, proposées 
par le Maire et les adjoints, validées par la commission des 
finances et votées par le Conseil municipal.

Comment est construit le budget ?
Les dépenses et les recettes, réparties en sections de 
fonctionnement et d’investissement, s’équilibrent, c’est la règle.

Les dépenses de fonctionnement 

Elles se décomposent en plusieurs chapitres dont les principaux 
sont les dépenses de personnel (37 %), les autres charges de 
gestion courante où se trouvent les Délégations de Service 
Public du centre de Ti Glas et Ti ar Bleizig (23 %), les charges à 
caractère général (32 %), la prévision de virement de la section 
de fonctionnement pour financer des investissements (7  %), 
les charges financières (0,72 % remboursement des intérêts 
des emprunts). À noter en 2023, une forte augmentation des 
dépenses d’énergie (+ 385 % pour le gaz et + 113 % pour 
l’électricité).

n Charges à caractère général   ...........................................................................................32 %
n Charges de personnel  ........................................................................................................37 %
n Atténuation de produits  .......................................................................................................0 %
n Dépenses imprévues  ............................................................................................................0 %
n Virement à la section d’investissement ......................................................................... 7 %
n Autres charges de gestion courante  .............................................................................23 % 
n Charges financières  ...............................................................................................................1 %

Approuvé le 31 mars 2023, par le Conseil municipal, par 23 voix pour et 1 voix contre, le budget primitif 2023 de la commune 
s’équilibre en dépenses et en recettes à 3 367 340 € en section de fonctionnement et à 3 818 780 € en section d’investissement.

Dépenses Recettes

SECTION 
DE 

FONCTIONNEMENT

-  Electricité/Gaz *(Fournitures)      
- Salaires des agents
-  Subventions versées aux associations 
-  Participations versées pour le multi-

accueil et le centre de l’enfance

→  Tout ce qui est nécessaire à l’action 
quotidienne

-  Impôts, taxes
-  Dotations de l’Etat
-  Produits des services (tarifs, loyers…)
-  Droits de mutation sur les ventes 

immobilières
-  Participation de la CAF sur les actions 

en faveur de l’enfance/jeunesse

SECTION 
D’INVESTISSEMENT

-  Travaux sur les bâtiments, sur les 
réseaux ou la voirie

-  Acquisition de matériels…

→  Tout ce qui enrichit le patrimoine de 
la commune

-  Subventions reçues 
-  Emprunts 
-  Compensation de l’Etat à la commune 

pour les dépenses d’investissement 
(FCTVA…)

-  Autofinancement (part dégagée par la 
commune chaque année de la section 
de fonctionnement)
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Les recettes de fonctionnement 

Elles comportent également plusieurs chapitres dont les plus 
importants sont : les impôts et taxes (54 %), les dotations de 
l’Etat et différentes participations (28 %), les ventes de produits 
et prestations (8 %), l’excédent de l’année passée reporté (6 %),  
les atténuations de charges (2 %) et les autres produits de gestion 
courante (2 %).  En dépit du contexte inédit de flambée des prix 
de l’énergie et d’augmentation des charges, le Conseil municipal 
a fait le choix de ne pas augmenter les taux d’imposition locaux. 
Vous constaterez une augmentation de la taxe foncière : celle-ci 
est dûe à la revalorisation par l’Etat des bases fiscales (+7,1 %)

Les dépenses d’investissement 

Elles sont découpées en plusieurs chapitres dont les principaux 
sont : solde d’investissement reporté (7 %) ; remboursement 
du capital de la dette (2 %); subventions d’équipement (3 %)  
versées au SDEF (Syndicat d’électrification du Finistère) pour 
des enfouissements de réseaux, et à Morlaix communauté 
pour des réseaux d’eaux pluviales dans le cadre des travaux 
rues des Genêts et Lividic ; des immobilisations incorporelles 
(0,01 %)  : logiciel prise de rendez-vous titres sécurisés  ; des 
immobilisations corporelles (4 %) : achat terrain pour extension 
crématorium, organigramme de clés, achat signalétique tourisme 
et patrimoine et panneaux lieux-dits suite au travail d’adressage 
des villages, achat de matériel pour restaurant scolaire et 
services techniques, achat de matériel informatique, achat 
autolaveuses, achat de module aire de jeux ; immobilisations en 
cours (51 %) comprenant travaux sur bâtiments communaux : 
mairie et France Services, travaux sur Ti ar Bleizig, gros travaux 
sur toiture église,  diagnostic de structure complexe associatif  
et travaux de voirie ; participation à la SAFI Pour la ZAC de Penn 
ar Park (3 %) ; un chapitre, intitulé opérations patrimoniales (30 
%) représentent des opérations comptables liées au lancement 
du projet de médiathèque tiers-lieu, ce sont des opérations 
comptables qui permettent une récupération de la TVA : chiffre 
identique en recettes.

Les recettes d’investissement 

Elles concernent le financement des dépenses d’investissement :  
subventions de l’Etat, du Conseil régional, du Conseil 
départemental et de Morlaix communauté ; autofinancement 
dégagé par la commune. Les recettes d’investissement 
comportent également plusieurs chapitres dont les plus 
importants sont : subventions d’investissement (16 %) ; excédent 
de fonctionnement capitalisé représentant l’autofinancement 
dégagé par la commune sur la section de fonctionnement (8 %) ;  
dotations (5 %, fonds de compensation de la TVA) ; provision 
de virement de section de fonctionnement (6 %). Les recettes 
d’investissement comprennent également le même montant 
qu’en dépenses, par le biais du chapitre dédié aux opérations 
patrimoniales (30 %) liées à l’opération médiathèque tiers-lieu. 
Les recettes d’investissement sont également composées d’un 
emprunt (1 055 000 € soit 28 %), contracté afin de financer 
la médiathèque tiers-lieu, les travaux à l’église et le solde de 
la participation à la ZAC de Penn Ar Park, cet emprunt sera 
débloqué d’ici juin 2024. Un second emprunt (300 000 € soit 
7 %) a été inscrit comme emprunt d’équilibre mais ne sera pas 
réalisé. Il sera annulé et remplacé par les subventions dont les 
demandes sont actuellement à l’étude auprès des organismes 
financeurs (Etat, DRAC, CD 29).

n Résultat d’exploitation reporté   ........................................................................................ 6 %
n Atténuation de charges  ........................................................................................................ 2 %
n Ventes de produits, prestations de services .................................................................. 8 %
n Impôts et taxes  ......................................................................................................................54 %
n Dotations, subventions et participations  .....................................................................28 %
n Autres produits de gestion courante  ............................................................................... 2 % 
n Produits financiers  ................................................................................................................. 0 %
n Produits exeptionnels  ........................................................................................................... 0 %

n Solde d’investissement reporté  .........................................................................................7 %
n Dépenses imprévues  ............................................................................................................. 0 %
n Opérations patrimoniales ...................................................................................................30 %
n Emprunts et dettes  ................................................................................................................ 2 %
n Immobilisations incorporelles  ........................................................................................... 0 %
n Subventions d’équipement versées  ..................................................................................3 % 
n Immobilisations corporelles  ............................................................................................... 4 %
n Immobilisations en cours ....................................................................................................51 %
n Immobilisations en cours ......................................................................................................3 %

n Virement de la section d’exploration  ............................................................................... 6 %
n Opérations patrimoniales ...................................................................................................30 %
n Excédent de fonctionnement  capitalisé ......................................................................... 8 %
n Dotations (FCTVA...) .................................................................................................................5 %
n Subventions d’investissement  ..........................................................................................16 %
n Emprunt  ...................................................................................................................................35 % 

Chiffres à retenir :
•  Pas d’augmentation des taux d’imposition locaux  

tout en maintenant les services pour la population
•   3 818 780 € : investissements prévus en 2023.

En 2023, se poursuivent et s’achèvent pour certaines opérations :

•  finalisation de l’ABC (Atlas de la Biodiversité Communale)
•  aménagement de la rue Lividic
•  travaux sur couverture de l’église (2023 et 2024)
•  travaux liés à la médiathèque tiers-lieu (2023, 2024 et 2025)
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Restaurant scolaire
Preti-skol

Évolution des tarifs
Lors du Conseil municipal du 23 février dernier, les membres ont 
acté des modifications du règlement de fonctionnement de la 
restauration scolaire notamment sur la tarification.

Ce règlement est entré en application dès le 1er mars 2023. 
Compte tenu des difficultés d’annulation pour les familles des 
repas commandés lors des premiers jours d’absence de l’enfant 
(maladie), la surfacturation d’un repas est maintenant supprimée.

Toutefois, ce repas reste commandé par la collectivité et non 
consommé. Engagée dans le dispositif “ cantine saine et durable “,  
la collectivité souhaite néanmoins poursuivre les efforts de 
limitation du gaspillage alimentaire en ajustant au plus près les 
repas commandés au nombre d’enfants présents. 

Il est donc fortement conseillé de désinscrire votre enfant le plus 
tôt possible, quand vous savez qu’il sera absent, car les repas 
qui ne peuvent être annulés dans les délais sont facturés au tarif 
ordinaire. Pour cela, rendez-vous sur le portail familles, rubrique 
inscriptions. Vous cochez le nom de l’enfant concerné et vous 
accédez ensuite au calendrier, sur lequel vous pouvez cliquer 
sur les dates où vous demandez une annulation. Attention aux 
délais, il vous faut effectuer ces modifications systématiquement 
la veille (avant 9h00) du jour où votre enfant est absent sauf le 
vendredi pour le repas du lundi et le mardi pour le repas du 
jeudi).

Associations  Kevredigezhioù
Le forum des associations se tiendra le samedi 2 septembre 2023 de 10h à 12h00 au complexe sportif. A l’issue du forum,  
une récompense sera attribuée aux sportifs méritants de la commune.

Appel  
à candidature pour  

les sportives  
et sportifs méritants

Vous pratiquez un sport  
sur la commune ou en dehors  

de la commune ? 

Vos performances ont été reconnues 
dans votre discipline ?

Nous vous invitons à vous faire 
connaître auprès de la mairie 

afin de prévoir la cérémonie des 
récompenses.
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Évolution des tarifs Applicables au 1er septembre 2023

Intitulé Tarifs

DV
D

Illumination du calvaire 10 €

Intitulé Tarifs

Li
vr

e

Livrets restauration église 1 €

Intitulé Tarifs

Bi
bl

io
th

èq
ue

 
m

un
ic

ip
al

e

Famille (au moins 2 adultes) 16 €
Individuel 16 €
Moins de 18ans Gratuit
Demandeurs d'emploi  
(sur présentation d'un justificatif ) Gratuit

Nouveaux habitants  
(sur présentation d'une invitation)

Gratuit  
la 1ère année

Intitulé Tarifs Caution

M
at

ér
ie

l

Table (l'unité) 1,80 € 200 €
Chaise (l'unité) 0,20 € 200 €
Barrière (l'unité) 1,80 € 200 €
Grille d'exposition (l'unité/semaine) 2,80 € 200 €
Petit barnum 120 € 200 €
Grand barnum 170 € 200 €
Percolateur 11 € 200 €
Friteuse 11 € 200 €
Consigne écocup "villages étapes" 1,10 € 0 €

Intitulé Tarifs

M
at

ér
ie

l

Petite terrasse 110 €/an

Grande terrasse 160 €/an

Pizza/commerces ambulants alimentaires 
hors marché

110 €/trim  
(1er trim gratuit)

Forains (taille normale) 11 €

Forains (grande taille) 22 €

Vente en camion (poids lourds) (outillage…) 
ou fourgon, ventes au déballage (matelas, 
tapis,…)

15 €

Intitulé Durée Tarifs

Ci
m

et
iè

re
 d

es
 2

  
co

m
m

un
es

 fo
nd

at
ric

es Concessions
2m² - 1 emplacement 15 ans 70 €
2m² - 1 emplacement 30 ans 140 €
2m² - 1 emplacement 50 ans 230 €

Colombarium

1 emplacement 670 €
Concession 15 ans 55 €
Concession 30 ans 110 €
Concession 50 ans 180 €
Dispersion des cendres sur jardin du souvenir 35 €

Intitulé Tarifs

Br
ad

er
ie

 
Bi

bl
io

th
èq

ue

Le livre de poche 0,50 €
La revue 0,50 €
Le livre grand format 1 €
Le lot de 3 revues 1 €
Le lot de 3 livres grands formats 2 €
Le lot de 5 livres petits formats 2 €

Intitulé
Tarifs

A4 Recto A3 Recto A4 Recto-verso A3 Recto-verso

Co
pi

es
 d

e 
do

cu
m

en
ts

1 photocopie noir ou impression num. 0,30 € 0,40 € 0,50 € 0,60 €
1 photocopie noir associations 0,20 € 0,30 € 0,30 € 0,50 €
1 photocopie couleur 0,50 € 0,80 € 0,80 € 1,20 €
Fax 0,75 €
Fax associations 0,30 €
Scan Forfait 0,30 €

Utilisation Petite salle 
du Quinquis

Grande 
salle du 

Quinquis

Totalité 
complexe 

du Quinquis
Salle des 

associations
Salle  

des fêtes
Totalité 

complexe de  
Saint-Thégonnec

Caution

Lo
ca

tio
n 

Sa
lle

s

Associations  
de la commune Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit 500 €

Utilisateurs  
de la commune

En semaine, 1j 130 € 200 € 280 € 200 € 200 € 350 € 500 €
Café obsèques 100 € 100 € X X X X X

Week-end 150 € 250 € 350 € 250 € 350 € 550 € 500 €
Utilisateurs  
hors commune  + 100€ par rapport aux tarifs indiqués ci-dessus

Les tarifs communaux ont fait l’objet d’une revalorisation validée lors d’une délibération du Conseil municipal du 4 mai 2023.
Ces nouveaux tarifs seront applicables à compter du 1er septembre 2023. Ces tarifs détaillés ci-joints n’avaient pas été modifiés depuis le 
14 Juin 2018 et correspondent à un ajustement compte tenu notamment des augmentations des coûts d’entretien (nettoyage, rénovation, 
électricité, chauffage) de nos bâtiments mis à la disposition de la population.
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Budget participatif de Saint Thé Loc : une édition 2023 très encourageante !

Si le lancement du Budget Participatif en 2022 a eu quelques peines à trouver ses marques en raison notamment d’un calendrier 
trop court après la rentrée scolaire, l’édition 2023 est, en revanche, nettement plus intéressante. 

Grâce aux enseignements tirés de l’expérience 2022, un nouvel agenda plus adapté a été programmé. De fait, le démarrage de la 
« saison » 2023, en début d’année et une période de dépôt de dossiers s’étalant sur 7 semaines, a permis aux volontaires d’avoir 
le temps de réfléchir et de déposer leurs propositions. 

Commission vie citoyenne
Bodad buhez keodedel
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6 projets plus ou moins avancés ont ainsi été recueillis par les membres de la Commission Vie Citoyenne.

L’un d’eux a été abandonné. 

Les trois autres, malgré leur intérêt, n’étaient pas éligibles en 
raison soit d’une mise en œuvre effectuée par des prestataires 
extérieurs, soit nécessitant un budget trop important ou encore 
hors cadre budget participatif.

Il s’agissait : 

• d’une fresque sur le château d’eau, 
• d’une initiation au Land’Art,
• d’un espace de co-working. 

Sont donc restés en lice, deux projets. Ils répondent à la 
philosophie recherchée, c’est-à-dire, une démarche de projet 
réalisé par les habitants pour les habitants. 

Ils prévoient : 

•  la mise en place de récupérateurs d’eau de pluie à disposition 
des habitants (B. GALLOUEDEC)

•  la restauration du petit patrimoine de Koulard 
avec aménagement d’un espace commun ouvert  
à tous (collectif autour de la famille MAES).

 
Toutefois, le projet de Koulard nécessitant une clarification 
préalable du cadre possible de sa réalisation, il ne pourra pas 
être pris en compte cette année.

Finalement, seule l’installation de récupérateurs d’eau de pluie est retenue. L’organisation d’un vote ne s’est donc pas justifiée.

En lien étroit avec le responsable des services techniques, 
et en accord avec la Commission Vie Citoyenne, Bernard 
GALLOUEDEC a proposé plusieurs sites d’installation des cuves. 
Pour la partie Éguinérienne, un récupérateur de 2000 litres 
pourra être installé derrière la salle du Quinquis. 
Pour la partie Saint-Thégonnécoise, le choix des emplacements 
est un peu plus complexe en raison de plusieurs critères à 
considérer : la facilité d’accès, l’adaptation des bâtiments, la 
topographie ne nécessitant pas d’aménagements trop lourds… 
Plusieurs sites sont actuellement à l’étude. Dès la sélection 
définitive, le montage des cuves devrait être fait pour le début 
de l’automne.

Elles auront vocation à compenser le manque d’eau de vos 
jardinières ou autres plantations. 
A disposition donc de tous ceux qui en auront besoin, nous 
comptons sur vous pour que ces réserves soient partagées au 
mieux.

Merci à tous ceux qui sont venus nous rencontrer lors des 
permanences ou qui ont déposé leurs idées, toujours stimulantes 
et inspirantes. Cela annonce une édition 2024 encore plus 
prometteuse !
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Logements sociaux

En février 2023, cinq nouveaux pavillons ont été livrés rue de la 
Boussole : un T1, trois T4, un T5. Chacun dispose d’une place 
de stationnement extérieure adaptée aux Personne à Mobilité 
Réduite, d’une terrasse, d’un jardin privatif et d’un garage.
Les logements sont situés proche centre-bourg, à proximité des 
services et des commerces.
Le projet a bénéficié du soutien financier de Morlaix communauté, 
à hauteur de 250 000 € et du Conseil départemental du Finistère, 
collectivité de rattachement de Finistère Habitat, à hauteur de 
6 100 €. Il y a désormais 55 logements sur la commune pour 
Finistère Habitat.

La Doyenne
La doyenne de la commune Me CORRE Germaine a fêté ses 
106 ans le 25 janvier. Elle est aussi la vice-doyenne du Finistère.
Elle a pu accueillir son dernier arrière-petit-enfant, Léon, né 
quelques jours auparavant et résidant dans la même commune.
Son maintien à domicile est possible grâce à l’implication de 
ses enfants qui se relayent pour l’accompagner ainsi que le 
personnel de l’ADMR. A cette occasion, une composition florale 
lui a été offerte. 

Chasse aux friandises
Après un arrêt de 3 ans, les enfants de 2 à 10 ans ont pu à nouveau 
participer à la chasse aux friandises qui s’est déroulée le samedi 
13 mai dans le bois du Quinquis. 60 enfants, accompagnés de 
leurs parents, se sont affairés à chercher des plaquettes de 
différents fruits dissimulées dans le bois. 
Un atelier dessin animé, par Cécile PIERRE, a également été 
proposé aux participants. Après l’effort, le réconfort : une 
collation a été offerte à tous et les enfants se sont vus remettre 
un sachet de bonbons et un chèque cadeau d’une valeur de 10 € 
chez JouéClub.

Résidence des Genêts
La Résidence des Genêts est le plus ancien groupe pavillonnaire 
de Finistère Habitat. Construit en 1985, ces 15 logements ont 
bénéficié d’une réhabilitation énergétique, dans le cadre de la 
politique d’entretien du patrimoine de Finistère Habitat, avec 
plusieurs objectifs :
• l’amélioration énergétique des logements
• l’amélioration du cadre de vie et du confort des locataires
• la valorisation et l’attractivité des logements.
Les logements ont bénéficié d’un bardage bois, d’une isolation 
extérieure afin d’optimiser la performance énergétique et du 
remplacement de l’ensemble des menuiseries et portes de 
garages pour une meilleure isolation thermique et acoustique. 
Pour améliorer le confort et l’attractivité des logements, le réseau 
de chauffage a été revu, ainsi que l’aménagement des espaces 
extérieurs. Cette opération, d’un montant de 1,3 million €, a été 
réalisé avec le soutien financier de Morlaix communauté, à 
hauteur de 39 000 €.

Remerciements et dates à retenir
Le CCAS remercie tous les enfants scolarisés au sein des 
différentes écoles primaires pour les actions menées au profit 
des plus démunis sur notre commune.
Voici quelques dates à retenir pour le dernier trimestre de l’année : 
•  1er octobre: repas des 70 ans et plus
•  Octobre: - atelier Vas-y « Quand la vision prend de l’âge 

(conférence et atelier) »
   - concours de dessin pour les enfants de 3 à 10 ans
•  12 décembre : goûter de Noël des 65 ans et plus. 

Commission affaires sociales
Bodad aferioù sokial
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Le centre polyvalent de l’enfance et de la culture, est composé de différentes structures : Ti Glas pour l’accueil périscolaire  
et extrascolaire, Ti ar re Yaouank  pour les adolescents et les activités musicales mais également l’accueil périscolaire sur Loc-Éguiner. 

Commission enfance, jeunesse, langue bretonne 
Bodad bugale, yaouankizoù, brezhoneg

Conseil Local des Jeunes Kuzul Lec'hel ar re Yaouank
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Après une réunion de travail très riche en échange pour 
construire leurs questions, le Conseil des Jeunes a pu rencontrer 
une partie des anciens combattants dont ils avaient fait la 
connaissance lors de la cérémonie du 11 novembre dernier. 
Cette demande de rencontre, portée à la fois par les jeunes et 
les anciens avait pour objet les récits de vie, la transmission : 
la question qui était sur les lèvres de tous les jeunes, bien que 
formulée de différentes façons, était la même : « c’était comment 
pendant la guerre ? » Les questions autour de la loyauté, de 
la perte des proches, des conditions de vie, de détention ont 
aussi fait partie des échanges. Finalement, c’est le temps qui 
a mis un terme aux discussions après plus d’1h30 d’échanges 
oraux et documentés. Tous souhaitent provoquer une nouvelle 
rencontre. Au terme de cette rencontre, les anciens combattants 
ont profité du moment de convivialité pour faire la connaissance 
de Yolann Pailler, membre du Conseil des jeunes qui a accepté 
d’être porte-drapeau lors des cérémonies de commémoration 
du 8 mai 2023.  Agé de 12 ans, Yolann souhaite avoir une carrière 
militaire et profite pleinement des rencontres avec les anciens 
combattants pour en découvrir davantage. Tout au long de la 
cérémonie du 8 mai 2023, il a porté le drapeau aux côtés des 
anciens combattants. 

Le choix de la collectivité est de garantir aux enfants et à leurs familles un service de qualité assuré par des professionnels qui 
proposent un projet éducatif et pédagogique de qualité qui prend en compte les ressources et les besoins de notre territoire. Pour 
cette raison, la collectivité confie la gestion de ces structures à un gestionnaire dans le cadre d’une Délégation de Service Public sur 
plusieurs années.
 
En date du 4 mai 2023, le Conseil municipal a retenu la candidature de l’association EPAL, déjà en gestion pour un nouveau contrat 
jusqu’au 30 juin 2028.

Ramassage de déchets, le 24 avril 2023 
Toujours aussi dynamiques dans leurs actions, après la collecte 
alimentaire de décembre, les jeunes conseillers ont organisé, 
sur les vacances d’avril, une opération ramassage de déchets 
en cœur de bourg. Soutenus par la participation des enfants 
accueillis à Ti glas, et de quelques habitants, nos jeunes 
conseillers ont au cours de l’après-midi ramassé près de dix 
sacs poubelles de 100 litres. Avant un goûter bien mérité. 
Si l’opération s’est faite dans la bonne humeur, tous ont pu 
s’indigner de devoir ramasser autant de déchets. Les jeunes 
conseillers prévoient de renouveler cette opération et espèrent 
vous y voir nombreuses et nombreux. 

Rencontres avec les anciens combattants, le mercredi 12 avril 2023 

Paroles de jeunes

 «  C’était une belle expérience 
et j’ai été bien accueilli avec les anciens 

combattants. 
Ce fut un honneur pour moi de porter le 

drapeau tricolore. »
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Commission culture et communication
Bodad sevenadur ha kehentiñ

Accueil des nouveaux habitants
Vous venez d’arriver sur la commune et vous souhaitez avoir des 
informations?
Les élus vous proposent une rencontre autour d’un petit 
déjeuner le samedi 30 septembre à 9h30, salle des associations.
Des documents et des surprises vous seront données.

Cadeaux naissance
Les élus souhaitent rencontrer les nouveaux bébés et leurs 
parents. Un cadeau de bienvenue vous sera offert.
Rdv le samedi 30 septembre à 11h salle des associations.
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Morlaix Arts Tour
Cette année, notre commune accueille le Morlaix Arts Tour. Depuis 2019, le festival culturel du street-art est un rendez-vous national 
incontournable. En 2021 et 2022, il a reçu le Golden Street Art qui est une distinction décernée chaque année aux plus belles œuvres 
de l’art mural. Les œuvres réalisées mettent en valeur les communes, s’inspirent du patrimoine exceptionnel.
L’association Takad Grafan, Zag le street-artiste morlaisien et Morlaix Communauté travaillent en collaboration pour avoir toutes les 
autorisations nécessaires, mais également avec l’ABF (Architecte des Bâtiments). Cette année, 3 communes ont été retenues pour le 
Morlaix Arts Tour: Saint-Thégonnec Loc-Éguiner, Morlaix et Botsorhel. C’est l’artiste international espagnol, Slim SAFONT qui a été 
choisi pour notre commune. Il a commencé le graffiti à l’âge de 13 ans, il s’est perfectionné en allant à l’université des Beaux-Arts de 
Barcelone et a beaucoup voyagé. Grand fan d’Eminem (chanteur), de la culture hip-hop, il crée ses oeuvres autour du réalisme social.
Vous pouvez télécharger l’application MX ART CONNECT afin de connaitre la localisation des œuvres, la programmation, les artistes, 
l’actu…

Vous pouvez vous inscrire en mairie : 02.98.79.61.06 ou par mail : 
mairie@saint-thegonnec-loc-Éguiner.bzh

Les élèves de l’école du Sacré-Coeur ont eu la chance et le plaisir  
de pouvoir échanger avec l'artiste,  

mais également avec Zag, initiateur du projet 



N° 14  - Gouere 2023 / 13

Commission bâtiments et patrimoine bâti
Bodad savadurioù ha glad ar savadurioù

Petit patrimoine bâti :
Chantier de jeunes volontaires 
En continuité de notre partenariat de longue date avec 
l’association Études et Chantiers Bretagne - Pays de la Loire, un 
groupe de jeunes (18-30 ans), habitant de divers pays européens 
va venir de nouveau sur la commune pour poursuivre les travaux 
de consolidation des vestiges du kanndi de Bodiniri. Cet été, 
les volontaires viendront du 4 au 25 août et ils occuperont la 
salle du Quinquis durant leur séjour. Dans le bourg de Loc-
Éguiner ou bien à Bodiniri, n’hésitez pas à passer les voir : les 
échanges avec la population locale font partie de l’objectif de 
ces chantiers ! Pour rappel, les jeunes de la commune peuvent 
également participer au chantier moyennant 1 € par journée  
(contact : Morgane à Ti ar re Yaouank au 06 51 27 38 57).

Chantier de la médiathèque
Les services techniques de la commune participent de manière 
significative en amont du chantier de la future médiathèque. 
Cette phase préparatoire a aussi nécessité de gros travaux 
d’aménagement, notamment de terrassement. En ce qui 
concerne le jardin, nous avons transplanté des camélias en vue 
de les replanter sur le site à la fin du chantier. Hélas, les grands 
arbres ont dû être abattus, non seulement pour laisser la place 
au projet mais aussi pour la santé de nos réseaux d’eaux : les 
racines avaient tout envahi ! Le grand saule pleureur continue 
à vivre au travers des boutures distribuées lors du Troc' Plantes 
en avril dernier.

Entretien des bâtiments communaux
La commission se penche aussi sur l’entretien de notre parc 
immobilier. Un gros effort est entrepris cette année pour assurer 
l’étanchéité de nos bâtiments. Nous nous tournons aussi vers 
le complexe associatif : le Conseil municipal a alloué un budget 
pour des études afin de déterminer la meilleure marche à suivre 
pour la rénovation énergétique de ces locaux. De même, nous 
commanderons une étude de faisabilité d’un réseau de chaleur 
au niveau de l’école maternelle, du centre de l’enfance et du 
restaurant scolaire. Ces études seront menées en cours de 
l’année et nous permettront d’anticiper et planifier des travaux 
futurs.

Dégradations
Nos bâtiments sont au service de la population. Or, dernièrement, 
ils ont subi une série de dégradations, préjudiciables pour 
l’ensemble des usagers. A l’intérieur des bâtiments, notamment 
des salle des associations et salle du Quinquis, les dommages 
surviennent fréquemment lors des fêtes privées. A l’extérieur, ce 
sont des plantations qui sont saccagées, quand ce n’est pas le 
mobilier urbain qui est pris pour cible, comme par exemple les 
bancs dans les tribunes d’honneur qui ont été incendiés… La 
réparation de ces dégâts demande du temps, de l’énergie et de 
l’argent (du contribuable, rappelons-le).

Église Notre-Dame
La restauration partielle de l’église Notre-Dame en Saint-
Thégonnec démarrera bel et bien cette année. A la demande 
de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) et 
avec son engagement financier, nous avons revu le projet de 
restauration afin de reprendre l’intégralité de la couverture 
des transepts lors de cette tranche de travaux. Après une 
consultation d’entreprises, nous avons retenu ART (Armoricaine 
de Restauration et de Travaux) de Plélo (22) pour la maçonnerie, 
Coadou Couverture de Commana pour la couverture et Ateliers 
Le Ber, basé à Sizun, pour la charpente. Sous l’égide du maître 
d’œuvre, le cabinet d’architecte Candio-Lesage, les travaux ont 
commencé fin juin avec la dépose des pots à feu (décorations 
en plomb aux faitages) et puis la couverture du transept sud à 
la rentrée de septembre. Suivra le transept nord (idem, faitages, 
couverture) au dernier trimestre 2023, voire début 2024 et enfin le 
cœur (maçonnerie, charpente et couverture) aux beaux jours de 
2024. Pour le financement de ces travaux (estimés à 420 000 €),  
nous avons obtenu des subventions de la DRAC (168 000 €), de 
la Région Bretagne (60 000€) et du Département du Finistère  
(75 000€), soit plus de 70 % du montant des travaux.
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Le couvreur est à la recherche 
d’ardoises de montagne

Pour la réfection du toit des transepts et du cœur.
Si vous avez une quantité d’ardoises anciennes 

en bon état que vous souhaiteriez céder, 
n’hésitez pas à contacter la mairie. 

(Nous vous mettrons en relation avec le couvreur)
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Commission travaux, urbanisme,  
aménagement et agriculture  
Bodad labourioù, kêraozañ, terkañ ha labour-douar

L’année 2023 sera marquée par trois chantiers principaux: la voirie de la rue Lividic, l’implantation des panneaux de villages 
et le début de chantier de la fibre optique sur la partie saint-thégonnécoise.

Rue Lividic
Le Conseil municipal du 31 mars dernier a validé la réalisation des aménagements 
de voirie de la rue Lividic sur l’année 2023.
Le marché de travaux a été préparé par notre maitre d’oeuvre ING Concept 
de Landivisiau. L'entreprise retenue est EUROVIA. Le chantier sera réalisé de 
septembre à début novembre. Cette opération, débutée en 2021 avec les réseaux 
humides, poursuivie par l’enfouissement des réseaux souples et finalisée par les 
aménagements de voirie en 2023, représentera un coût avoisinant les 300 000 € 
 pour le budget communal.

Les panneaux de villages
Pour compléter l’opération « numérotation » 
dans l’espace rural de la commune, le budget 
communal prévoit l’achat et l’installation des 
panneaux de villages.
La réalisation s’étalera sur deux ans et s’appuiera 
sur les agents du service technique municipal. 
La première tranche concernera l’ensemble des 
villages de la partie éguinérienne et les villages 
saint-thégonnécois au sud des routes, partant 
du Vallon du pont, passant par Kroas Kreiz et 
filant vers Guimiliau.
Le coût final est évalué à 16 800 €, auquel il 
conviendra d’ajouter le temps de personnel 
affecté à l’opération.

Déploiement de la fibre optique
Pour la partie éguinérienne, le déploiement 
est au stade de la commercialisation pour 
les branchements des entreprises et des 
particuliers.
Pour la partie saint-thégonnécoise, la commune 
a été divisée en 4 zones, comprenant une part 
agglomérée et une part en zone rurale. Chaque 
zone sera desservie à partir d’une armoire de rue 
de laquelle sortiront les réseaux aériens pour la 
campagne et essentiellement souterrains pour 
l’agglomération.
A ce jour, les zones ont été définies et la 
localisation des quatre armoires de rue est 
arrêtée (cf plan).
De juin à octobre, il y aura des relevés mais aussi 
des diagnostics des infrastructures aériennes et 
souterraines devant recevoir la fibre optique.
En 2024, suite aux relevés et aux diagnostics, il y 
aura des travaux :
•  renouvellement des poteaux Télécoms ou 

Enedis avec réutilisation maximale de l’existant
• élagage auprès du réseau aérien
•  réalisation de nouvelles chambres enterrées 

et de nouvelles liaisons souterraines si le 
maillage actuel est défaillant ou insuffisant.

L’objectif final, mis en avant par MEGALIS 
BRETAGNE, reste une fin des travaux et un 
début de commercialisation en 2025.
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Partenaires Centre Départemental  
d’Action Sociale (CDAS)

Mission locale du Pays  
de Morlaix Tribunal de proximité Direction Générale 

des Finances Publiques
Droit à l’Emploi

Territoire Zéro Chômeur 
de Longue Durée

Mission Accompagnement 
social

Accompagner les jeunes  
de 16 à 25 ans  

dans leur parcours 
d’insertion sociale et 

professionnelle

Conciliateur de justice Accueil de proximité  
des agents des Impôts

Lutte contre le chômage 
de longue durée

Contacts  
et  

permanences

1er jeudi de chaque mois
 9h-12h

Sur rdv, auprès de la 
mairie : 

02 98 79 61 06

1er mardi de chaque 
mois 14h-17h

Sur rdv, auprès de la 
mission locale : 02 98 

15 15 50

1er vendredi de chaque 
mois 9h-12h

Sur rdv, auprès de la 
mairie : 02 98 79 61 06

2ème et 4ème vendredis  
de chaque mois - 

14h-17h
Sur rdv, au 0 809 

401 401,  impots.gouv.fr,
ou auprès de la mairie : 

02 98 79 61 06

Chaque mercredi,
de 13h30 à 17h

sans rendez-vous

Ouvert depuis maintenant environ un an, l’espace qui conjugue France Services de Saint-
Thégonnec Loc-Éguiner avec l’Agence Postale Communale, connait une activité grandissante. 
Cet espace, accessible à tous, est un guichet unique pour faciliter l’accès aux services publics 
et aux services postaux, et ce, avec un accompagnement au numérique.

Dans les mêmes locaux que l’Agence Postale Communale, la commune dispose d’un service labellisé 
« France Services » par l’État en avril 2022.
Dans cet espace, occupant le même bâtiment que la mairie (avec accès aux personnes à mobilité 
réduite), quatre agents communaux se relaient pour accueillir et accompagner les usagers dans leurs 
démarches du quotidien : envoi de lettres et de colis, achat de timbres, mais également : gestion des 
dossiers administratifs (ANTS), retraite, social, emploi, impôts…

En complément des formalités administratives, il est également possible d’accéder à des postes 
informatiques en libre-service.  Les agents formés sont à votre disposition pour vous aider à la 
navigation.

Espace France Services et Agence Postale Communale 
Egorenn Frañs Servij hag Ajañs-post ar Gumun
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Cartes d’identité et passeports
La commune est désormais en mesure de traiter  

les demandes de cartes d'identité et de passeports.  
Elle peut traiter les dossiers lors des fermetures  

les lundis et mercredis matin.

Horaires

Accès possible par la mairie (ascenseur)
Contact : 02 98 79 69 22  

et st-thegonnec-loc-eguiner@france-services.gouv.fr

Partenaires nationaux

Matin Après-midi
Lundi
Mardi 9h-12h30 13h30-17h
Mercredi 13h30-17h
Jeudi 9h-12h30 13h30-17h
Vendredi 9h-12h30
Samedi 9h-12h30

 En complément des services postaux et des opérateurs nationaux partenaires de France Services, les nouveaux locaux accueillent 
également les permanences de partenaires locaux :



16 / Juillet 2023 -  N° 14

F R A N C E  S E R V I C E S 
E N  Q U E L Q U E S  C H I F F R E S

L ’ A G E N C E  P O S T A L E
E N  Q U E L Q U E S  C H I F F R E S

413
accompagnements

38 %
Des usagers 

ont + de 62 ans

38 %
des demandes concernent  
l’ANTS (cartes d’identité,
passeports, cartes grises,  

permis de conduire),

55 %
des usagers 
sont des 
femmes

1 931
colis et courriers

recommandés 
déposés

73 %
augmentation 

des ventes de produits  
(timbres, enveloppes, boites)

1 416
colis et courriers délivrés

21 %
ont entre 55 et 62 ans

20 %
ont entre 45 et 55 ans

(juin à décembre 2022)

( janvier à décembre 2022)

31 %
concernent les impôts
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Commission tourisme, village étape, 
artisanat et commerce 

Bodad touristerezh, kêrig ehan, 
artizanerezh ha kenwerzh
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Signalisation d’Information Locale 
La commune va installer à partir du mois de septembre, une 
nouvelle Signalisation d’Information Locale. Le changement 
de ces panneaux est devenu nécessaire, car l’existant date 
de plus de 20 ans et il ne correspond plus aux usages et à la 
règlementation actuelle.
La charte qui a été réalisée, tient compte des préconisations 
du CEREMA (Centre d’Études et d’expertises sur les Risques, 
l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement)  ainsi que 
du RLPI (Règlement Local de Publicité Intercommunal). Les 
informations seront rédigées en français et breton.
Ces panneaux seront disposés aux emplacements actuels. Exposition photos Village Étape du Faou :

La commune a accueilli, du 6 au 23 juin, la commune du Faou à 
travers une exposition de photos. Cette commune est labellisée 
Village Étape depuis 2021. Au cours d’ateliers organisés par la 
fédération, des liens se sont tissés entre nos deux communes, et 
une volonté de mettre en avant nos atouts touristiques.
Les photos issues des concours organisés à Saint-Thégonnec 
Loc-Éguiner seront également exposées dans la commune du 
Faou.
Nous allons travailler avec la commune de Belle-Isle-en-Terre 
également, pour proposer des circuits aux camping-caristes et 
aux motards entre les trois communes.
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Villages Étapes  Kêrioùigoù ehan

Vie du réseau
La réunion de zone « Bretagne » s’est déroulée sur la commune d’Elven le 6 avril 
2023.  Cette rencontre permet de présenter et approfondir les plans d’actions au 
niveau national pour 2023-2024.

L’objectif de la fédération est d’atteindre la labellisation de 80 Villages Étapes 
d’ici 2025 et d’étendre son maillage à l’ensemble du territoire.

Pour atteindre cet objectif, plusieurs actions vont être mises en place :
1)  Réorganisation de l’équipe technique de la fédération par pôles (Gestion, 

Développement, Information et Communication) ;
2)  Promouvoir les Villages Étapes auprès du grand public en développant 

les partenariats et la création de publicités (Waze, cartes IGN et Michelin), 
émissions dédiées sur Sud Radio, reportage photos en Normandie, publicité 
dans le magazine Moto Légende et une deuxième édition du Guide du 
Routard ;

3)  Mise en place de ressources et outils pour répondre aux besoins des 
communes. Il est désormais possible de mesurer les retombées des 
campagnes Waze, des enquêtes commerçants et les retours d’expériences 
des municipalités.

Voici ci-dessous quelques données chiffrées (moyenne nationale) qui sont 
à disposition des Villages Étapes labellisés suites aux enquêtes effectuées 
auprès des partenaires et camping-caristes. Ces données seront également 
disponibles par commune.

Dépenses Moyennes, nationales

Périodes de fréquentation - Donner version numérique
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Conseillère en séjour
Marie ABGRALL, votre conseillère 
en séjour et responsable de l’accueil, 
orientera toutes les personnes 
souhaitant obtenir des informations sur 
Monts d’Arrée, les Enclos Paroissiaux, 
la Baie de Morlaix, les randonnées, 
les hébergements, les restaurants, le 
savoir-faire local ou encore les activités 
et animations proposées tout au long de 
la saison.

Location de vélos
La location de vélos est également possible, avec 2 VAE (Vélos à Assistance 
Électrique), idéal pour parcourir le « Circuit des Enclos à vélos » et la campagne 
saint-thégonnécoise.
Au départ de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner, suivez les sentiers balisés pour 
découvrir le patrimoine local (le circuit du Fers, Kerincuff, Ribin ar Bleiz et bien 
d’autres encore…) et aussi pour visiter les Enclos Paroissiaux, poursuivre vers le 
sud et découvrir la splendeur des Monts d’Arrée. 
Pour optimiser et profiter à fond de votre passage le long de ces chemins et 
sentiers, des topoguides de randonnées sont en vente à l’Office de Tourisme 
ainsi que le Guide du Routard de la Baie de Morlaix. 

Un large service de billetterie
Venez réserver et acheter vos billets directement à l’Office de Tourisme, pour 
de nombreuses activités de loisirs : excursions maritimes ou encore structures 
touristiques présentes dans la destination Baie de Morlaix, le Musée du Loup, le 
Parcabout au Domaine du Treuscoat, Les Vagabonds de la Baie, le Château du 
Taureau, les excursions à l’île de Batz et un peu plus loin : les Vedettes Sirènes, 
La Récré des  3 curés ainsi que d’autres activités vous attendent. 
L’Office de Tourisme propose également la billetterie pour les nombreuses 
visites guidées qui vous seront proposées tout au long de la période estivale : « 
Laissez-vous conter Morlaix », les visites de la Maison Pénanault à Morlaix, les 
visites ostréicoles, ou bien la petite Cité de Caractère® de Guerlesquin… 

Autres services proposés
• Un accès gratuit et sécurisé à la Wifi, 
•  La Boutique : si vous désirez ramener des souvenirs de votre passage sur notre 

destination, on vous propose sacs à dos, cartes postales... 
Vous trouverez également gratuitement le livret découverte de l’Enclos Paroissial 
de Saint-Thégonnec, à l’accueil de votre Office de Tourisme. 

Office de Tourisme de Saint-Thégonnec 
Ti an Douristed e Sant-Tegoneg

L’Office de Tourisme de Saint-Thégonnec a ouvert ses portes le 10 avril.  
Il accueillera les visiteurs, jusqu’aux vacances de la Toussaint.
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Du lundi au vendredi  

10h - 12h30 
14h - 17h30

Les jours fériés

10h-13h

Du lundi au samedi  

10h - 13h 
14h - 17h30

Nos HORAIRES

En avril, mai, 
juin et de 

septembre à fin 
octobre

En juillet et août
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Morlaix Communauté
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Pour ne rien manquer  
de l’actualité, abonnez-vous :

 
Morlaix Communauté 

Morlaix Attractivité

Les Rues en scène
Rendez-vous attendu de l’été, les Rues en Scène sont de retour dans nos 
communes ! 
Cette année, le spectacle débutera à Morlaix les 19 et 26 juillet et les 2 et 9 août. 
Plouézoc’h sera la 2e étape le 27 août, puis Locquénolé le 3 septembre, avant 
de laisser le rideau tomber sur cette édition 2023 à Saint-Martin-des-Champs 
le 10 septembre . 
Place au spectacle vivant, aux arts de rue dans toute leur diversité, à travers une 
programmation de qualité, gratuite et tout public, qui rassemble chaque année 
des centaines de spectateurs, habitants fidèles comme visiteurs curieux. 
Programme complet sur la page Facebook de Morlaix communauté  
et sur www.morlaix-communauté.bzh à partir du mois de juillet.

Le réseau de bus estival

Morlaix communauté et les communes de Carantec, Plougasnou et Locquirec 
organisent un service de bus estival gratuit afin d’améliorer les conditions de 
circulation et de stationnement sur les communes pendant l’été du 8 juillet au 
1er septembre 2023. Le service fonctionne pendant les vacances scolaires, 7 
jours/7. L’itinéraire en boucle dessert les plages, ports, commerces des centres-
villes.
Plus d’infos sur le site de Morlaix communauté ou celui de Linéotim.

Nouveau ! 
Des box à vélos le long 
de la Voie Verte
Depuis le mois de mars 2023, des box à vélos 
individuels et des stations de réparation et 
de gonflage ont été installés dans quatre 
communes de Morlaix communauté à proximité 
de la Voie Verte : Morlaix, Plourin-lès-Morlaix, 
Plougonven et Le Cloître-Saint-Thégonnec.
Ces équipements s’adressent en priorité aux 
cyclotouristes et itinérants, de plus en plus 
nombreux sur le territoire, et dont la demande 
de services ne fait que croître (Pour rappel, 
Morlaix est à la croisée des deux Eurovélo, l’EV1 
(Vélodyssée) et l’EV4 (Vélomaritime).
Les box à vélos leur permettent de stationner 
leur vélo ou vélo électrique, ainsi que leurs 
bagages et sacoches, en toute sécurité, à l’abri 
des regards comme des intempéries. 
Ce service est entièrement gratuit, sans 
réservation préalable.
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 Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée 
Tiriad Hep Tud Dilabour e-pad Pell

Le 16 juin 2023, le projet Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée (TZCLD) a été officiellement validé ! Dès le lundi 19 juin, les 
portes de l’entreprise Nevez Amzer – Terre d’Emplois Solidaires se sont ouvertes et les 6 premiers CDI ont été signés. A terme, 
l’entreprise embauchera toutes les personnes privées d’emploi volontaires de la commune et offrira de nombreux services aux 
habitants et entreprises. L’objectif est la mise en place du plein emploi dans la commune.

Ceci est l’aboutissement de la volonté de la municipalité et de plus de 4 ans de 
travail, très souvent bénévole, de dizaines de personnes et structures. Il existe 
actuellement 54 territoires TZCLD en France, 5 en Bretagne, dont un seul en 
Finistère, celui de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner. Ce dossier propose un retour 
sur le concept de TZCLD, l’origine du projet dans la commune, sa mise en place 
et sa concrétisation.

Première grève du Chômage à Loc-Eguiner  
avec les bénévoles du projet le 18 octobre 2019

Coût de la privation d’emploi : le manque à gagner est estimé à 24 500€ brut/an  
par équivalent temps plein. TZCLD propose que l’Etat et les Départements  

redirigent cette somme pour financer des emplois

Le projet Territoire  
Zéro Chômeur de Longue Durée 
Depuis 2016, plusieurs territoires en France mènent 
l’expérimentation Territoire Zéro Chômeur de 
Longue Durée (TZCLD), l’objectif étant de mettre 
en œuvre le droit à l’emploi. Celui-ci est le droit pour 
toutes les personnes privées d’emploi qui souhaitent 
travailler, de pouvoir occuper un emploi digne et 
durable sur leur territoire. On entend par digne, que 
ce travail doit permettre de subvenir à ses besoins 
et se réaliser dans des conditions optimales, et par 
durable, que ce travail s’inscrive dans le temps afin 
d’assurer une stabilité de vie. Le projet TZCLD vise 

donc à supprimer la privation durable d’emploi à 
l’échelle locale en proposant un accompagnement 
personnalisé vers l’emploi pour les personnes 
volontaires et des emplois utiles et supplémentaires 
au sein d’une Entreprise à But d’Emploi (EBE). Les 
personnes embauchées par l’EBE sont en contrat à 
durée indéterminée, à temps choisi et rémunérées 
au SMIC.  Les personnes concernées par ce projet 
sont celles qui sont privées d’emploi depuis un an 
dans les 24 derniers mois et qui résident sur la 
commune depuis plus de six mois.

Le projet TZCLD s’appuie sur trois principes : 

•  personne n’est inemployable. Chacun possède 
des compétences, il appartient aux employeurs 
de permettre de les mettre en œuvre en offrant 
un cadre adapté aux contraintes rencontrées.

•  ce n’est pas le travail qui manque. Il existe de 
nombreux besoins en termes de services pour 
les habitants, les entreprises, les collectivités 
auxquels les acteurs économiques du territoire 
ne sont pas en mesure de répondre. 

•  ce n’est pas l’argent qui manque. La privation 
durable d’emploi a un coût, elle représente des 
dépenses publiques (allocations chômage, 
RSA...) et des manques à gagner (cotisations 
salariales et patronales, TVA additionnelle…).

Le projet TZCLD propose de transformer les 
dépenses publiques et les manques à gagner 
du fait de l’existence de la privation d’emploi, 
en investissements pour financer les emplois 
manquants et créer de nouvelles richesses pour 
les territoires. 

1. LES PRINCIPES 
DU PROJET
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Nous parlons d’expérimentation car il s’agit d’évaluer les effets du plein emploi sur le 
territoire. L’objectif final est d’inscrire ce projet comme un outil classique des politiques 
de lutte contre le chômage. Les actions sont donc encadrées par des lois et évaluées 
par un comité de scientifiques au sein de l’association nationale TZCLD. Cette structure 
accompagne les territoires volontaires, au travers de rencontres, dites « Grappes ». Ces 
rendez-vous permettent de faire le point sur les pratiques, d’échanger sur les difficultés 
rencontrées et les solutions mises en œuvre pour y remédier.

2. LE
CADRE

A l’origine du projet Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée (TZCLD) 
à Saint-Thégonnec Loc-Éguiner
A l’origine du projet TZCLD, on retrouve la volonté de l’équipe 
municipale de ne laisser personne au bord de la route.
Nous avions bâti notre projet de mandat autour de valeur 
d’accompagnement des familles, de développement des services, 
de maintien des commerces et d’une action sociale forte.  
Olivier LE BRAS, adjoint et conseiller régional, en charge de la 
formation, avait vécu le « séisme » GAD et savait la difficulté pour 
beaucoup de retrouver du travail, surtout quand on a le corps 
abîmé par de longues années en usine. Lors d’un déplacement 
professionnel à Brest, il avait pu échanger avec ATD quart monde 
sur la possibilité d’accompagner les personnes en chômage 
de longue durée à travers une nouvelle expérimentation qui 
partait des territoires. Pour ma part, j’avais entendu parler lors 
d’un reportage télévisé, de l’expérimentation TZCLD. Après avoir 
échangé avec l’équipe municipale, l’idée a germé et nous avons 
lancé la commune dans la démarche pour accompagner les 

personnes sans emplois vers ce nouveau projet au service de tous.  
Très rapidement, Josselin BOIREAU s’est vu confier le pilotage du 
projet. Il a pour cela, constitué une équipe solide pour l’accompagner. 
Avec quelques personnes, ils ont travaillé d’arrache-pied pendant 
près de 5 ans pour aboutir aujourd’hui à la labellisation du territoire. 
Il lui a fallu un engagement sans faille, dans la durée, avec toute 
l’équipe de l’association Droit à l’emploi à St-Thé Loc pour expliquer 
la démarche, rencontrer les habitants et les entreprises, créer le 
consensus autour du projet,  au service du territoire. La labellisation 
et la création de L’ENTREPRISE À BUT D’EMPLOI sont le fruit d’une 
ténacité à toute épreuve malgré les difficultés rencontrées. A toutes 
et tous un grand merci pour ce travail colossal et pour cette nouvelle 
aventure qui commence !

Solange CREIGNOU

2019
En début d’année, nous rencontrions l’association brestoise AVEC qui proposait de 
nous accompagner pour la mise en place du projet. Le 17 avril 2019, une première 
réunion publique réunissait plus de 50 personnes : structures d’accompagnement à 
l’emploi, associations, élus et habitants. A l’issue de ce rendez-vous, un collectif d’une 
dizaine d’habitants se constituait avec pour objectif de mettre en place TZCLD en Saint-
Thégonnec Loc-Éguiner. Ce regroupement a tout de suite été rejoint par des bénévoles de 
l’association ATD Quart Monde et du Mouvement National des Chômeurs et Précaires du 
Pays de Morlaix. Très rapidement, nous avons commencé à rencontrer les entreprises, les 
habitants et les futurs partenaires institutionnels. Mais à cette époque, s’il existait déjà 10 
TZCLD en France, il n’y avait pas de possibilité d’en créer de nouveaux, en l’absence de 
nouvelle loi d’expérimentation. Nous avons donc rencontré les députés et sénateurs pour 
présenter TZCLD et exiger une nouvelle loi d’expérimentation. 

Pour mener le projet, la commune a mis à disposition un local en face de la mairie. C’est là 
que nous avons commencé à réaliser nos réunions d’équipe hebdomadaires et à construire 
ce qui deviendra le Comité Local pour l’Emploi (voir pages suivantes). C’est aussi là que 
des bénévoles réalisaient les premières permanences pour accueillir les volontaires. Mais, 
face à la masse de travail pour aboutir, et à la complexité technique du dossier (mobiliser 
les personnes privées d’emploi, identifier les besoins et construire une entreprise avec un 
modèle économique inédit), il est apparu indispensable de nous professionnaliser. Pour 
cela, il a fallu monter des dossiers de demandes de financement auprès de partenaires 
publics et privés et créer une association pour embaucher cette personne. Le 13 novembre 
2019 a donc été officiellement créée l’association « Droit à l’Emploi Saint-Thé Loc ».  

Pour expliquer le projet et fabriquer le consensus, la communication est très importante. Les bénévoles de Droit à l’Emploi ont réalisé  
de nombreuses actions en ce sens : articles de presse, interviews radio ou télé, page Facebook, page internet, newsletter, flyers, animations, 
articles réguliers dans le bulletin municipal ou l’Inkanter…
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2020
Alors que notre action avançait bon train, la crise sanitaire a 
provoqué un arrêt brutal de toutes nos initiatives, qui rependront 
en mai. Mais cette crise démontrait toute l’importance du « local ». 
Avec TZCLD, nous aurions pu produire des masques rapidement 
et en quantité, par exemple. Le besoin de plus grands locaux pour 
réaliser des ateliers de fabrication se faisant sentir, au mois de 
septembre, la commune a mis à notre disposition une partie des 
locaux de Mez Menez, à l’entrée du bourg de Saint-Thégonnec. 
C’est à cette même période que l’Assemblée Nationale votait à 
l’unanimité une deuxième loi d’expérimentation TZCLD qui permet 
à 50 nouveaux territoires de rentrer dans l’expérimentation. Nous 
avions enfin une perspective concrète d’aboutir. Avec l’embauche, 
au mois de décembre, d’une cheffe de projet, tout s’accélère et le 
lancement d’une activité de maraîchage peut se concrétiser avec 
la mise à disposition d’une parcelle par la commune.

2021
Au début de l’année 2021, la commune va également mettre à 
disposition du projet les anciens locaux des services techniques 
dans le bourg de Loc-Éguiner. Ceci va permettre de travailler le 
bois dans de bonnes conditions. L’arrivée de nouveaux volontaires 
et l’identification de nouvelles activités va être l’occasion de réaliser 
un atelier par semaine, puis deux. Constructions en bois-palette, 
restauration de meubles, préparation du terrain de maraîchage, 
créations coutures… les initiatives se diversifient. Les contacts 
avec les entreprises se concrétisent aussi par des réalisations en 
bois de récupération. Le projet de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner 
suscite l’intérêt et, au printemps, nous accueillons une délégation 
de l’association TZCLD nationale en présence de l’ensemble des 
partenaires du territoire et de Patrick VALENTIN, l’inventeur du 
concept TZCLD. A cette occasion, nous avons pu démontré la 
maturité du projet.

Il faudra attendre le mois de juin 2021 pour que soit publié le cahier 
des charges de TZCLD. Nous connaissons enfin les critères pour 
participer à l’expérimentation. Ce cahier des charges est très 
exigeant. Il nous faudra plusieurs mois pour valider toutes les 
demandes : fabrique du consensus, mobilisation des personnes 
privées d’emploi, identification des locaux, plan de financement 
prévisionnel… Elément clé, le 25 août, est créée l’Entreprise à But 
d’Emploi, Nevez Amzer – Terre d’Emplois Solidaires, en présence 
de Laurent GRANDGUILLAUME, le Président de l’association 
nationale TZCLD. En conformité avec l’esprit d’expérimentation 
de TZCLD, cette nouvelle structure de forme associative est 
animée par un Conseil d’Administration de 8 personnes issues 
de 4 collèges (clients, membres de droit, salariés, membres de 
soutien) et pilotée par une co-présidence.  A la fin de l’année, est 
embauché un deuxième salarié en CDD qui a réalisé le modèle 
économique et financier de Nevez Amzer.

La structure a rapidement mis en place la première « Grève du Chômage » à Loc-Éguiner et le porte-à-porte a pu débuter dans la 
commune pour présenter le projet et identifier les besoins des habitants. Pour partager les expériences des différents territoires bretons 
intéressés par TZCLD, nous avons également commencé à participer aux réunions « Grappes », aux quatre coins de la Bretagne. Ces 
rendez-vous permettent d’échanger les bonnes idées et de voir comment d’autres collectifs répondent aux mêmes problèmes que ceux 
que nous rencontrons.

L’arrivée dans le nouveau local de Mez Menez

Assemblée Générale constitutive de Nevez Amzer – Terre 
d’Emplois Solidaires le 17 juin 2021 à l’atelier de Loc-Éguiner

Visite du projet de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner par l’équipe nationale 
TZCLD le 26 mars 2021 en présence de nombreux partenaires : entreprises, 

associations, institutions, élus, habitants…
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2022
L’année commence par l’achat d’un camion devenu nécessaire 
pour assurer les permanences mensuelles en déchèterie et 
transporter les fabrications réalisées à l’atelier. Un premier vide-
atelier en Loc-Éguiner permet de tester l’ensemble du cycle : 
collecte – réparation - revente. Les meubles et créations sont 
proposés à « prix libres ». Mais les premiers mois de 2022 sont 
surtout l’occasion de valoriser toutes les informations collectées 
depuis le début du projet. Il s’agit de préparer la création d’une 
nouvelle entreprise, de construire concrètement les activités 
que nous souhaitons mettre en place, d’identifier les locaux 
nécessaires, les outils, de mobiliser les volontaires, de conclure 
des conventions avec les futurs clients, de contacter les banques, 
de finaliser des conventions avec les collectivités… Le 24 mars, 
nous déposons officiellement notre candidature. S’en suit 
une multitude de rendez-vous pour compléter et affiner notre 
proposition, accompagnée le 15 juin d’une visite d’une équipe 
d’évaluation nationale qui expertise notre projet. 

Le lien avec les entreprises locales, un élément clé de la réussite  
du projet TZCLD. Serge ROLLAND, gérant de l’Epicerie de l’Enclos,  

est également administrateur de Nevez Amzer.

Lors des ateliers, nous testons les futures activités, comme la réalisation 
d’objets à partir des palettes récupérées à la déchetterie.

Déjà testé bénévolement, une fois par mois, le détournement d’objets de la 
déchèterie et leur valorisation, est une des sources d’activité de Nevez Amzer. 

Ceci est possible grâce à une convention avec Morlaix Communauté.

A la suite de cette réception en grande pompe, le verdict tombe 
comme un couperet. Si notre dossier est jugé bon sur quatre 
points principaux, le cinquième, le volet économique est considéré 
trop faible. Nous avons mal valorisé les partenariats acquis et 
divers points restent à affiner : gouvernances de l’Entreprise à But 
d’Emploi, organisation interne… Si ce verdict est dur à digérer, les 
conseils d’administrations de Droit à l’Emploi, de Nevez Amzer et les 
élus proposent immédiatement un plan d’actions pour redéposer 
au plus tôt notre candidature. L’Équipe projet est renforcée et un 
énorme travail est mené au cours des mois suivants permettant de 
déposer à nouveau notre dossier le 3 novembre.

Au cours de l’année, les ateliers et le lien avec les personnes privées 
d’emploi n'ont jamais cessé. Une permanence une fois par mois à la 
déchèterie a permis de commencer à valoriser des objets destinés 
à la destruction. Une présence hebdomadaire est également mise 
en place à l’espace France Service tous les mercredis après-midi. 
A la fin de l’année, une nouvelle cheffe de projet est embauchée 
pour remplacer, à terme, la première personne toujours en poste, 
qui deviendra directrice de Nevez Amzer. 

2023

Ce début d’année est dédié à la concrétisation de Nevez Amzer : 
travaux dans les locaux pour mise aux normes, achat des outils de 
production (scie à table, ponceuses, lave-linges…), organisation 
interne de l’entreprise, préparation de la parcelle de maraîchage, 
recrutements des emplois supports… Puis, le 27 février, la nouvelle 
tant attendue depuis 2019 arrive enfin  : nous sommes habilités 
Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée ! Tout ce travail est 
reconnu et nous allons pouvoir enfin mettre en place le plein 
emploi à Saint-Thégonnec Loc-Éguiner ! 

Merci à tous les partenaires qui nous soutiennent : Orpam, Morlaix 
communauté, Commune de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner, 
Conseil départemental du Finistère, Conseil régional de Bretagne, 
Fondation Crédit Agricole, BayWa.r.e, Enedis, Fondation EDF, 
Fondation La Poule Rousse, l’Etat via la Fonds de Développement 
pour la Vie Associative.

Un immense merci à toutes les personnes qui se sont engagées 
pour faire aboutir ce projet !
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Lors des ateliers, nous testons les futures activités, comme la réalisation 
d’objets à partir des palettes récupérées à la déchetterie.

Droit à l’Emploi Saint-Thé Loc, 
l’association qui porte le projet TZCLD
En 2019, pour mettre en place le projet, les bénévoles mobilisés 
créaient l’association  Droit à l’Emploi Saint-Thé Loc (DAE). Cette 
structure était nécessaire pour professionnaliser le travail. DAE 
anime également l’ É quipe projet et le Comité Local pour l’Emploi. 
L’ Équipe projet est composée 8 à 10 personnes (bénévoles et 
salariées). Elle se réunit toutes les semaines pour suivre la mise 
en place du projet. La composition de cette équipe est variable. 

L’ouverture de l’Entreprise à But d’Emploi ne signe pas l’arrêt 
de l’action de DAE. Bien au contraire, l’accompagnement des 
personnes privées d’emploi et l’identification des besoins du 
territoire doit se poursuivre.

Le Conseil d’Administration

Daniel GAUTIER Président

Boris YAN Trésorier

Carole CELLIER Secrétaire

Rosanne METTETAL Administratrice

Angélique CHIRON Administratrice

Marion BOISNARD Administratrice

Josselin BOIREAU Administratrice

Les grandes dates de TZCLD 

À SAINT-THÉGONNEC LOC-ÉGUINER
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La mise en place de l’opération a nécessité un 
grand travail d’information et de mobilisation des 
habitants, des entreprises et des partenaires. 
Au cours des actions de « porte à porte », nous 
avons visité plus de 600 foyers pour présenter 
le projet et identifier les besoins. De la même 
manière, les entreprises et les partenaires du 
territoire (Pôle emploi, syndicats, associations, 
collectivités…) ont été contactés. Ce travail 
a permis de mettre en place le Comité Local 
pour l’Emploi qui réunit l’ensemble des acteurs 
économiques et sociaux du territoire. Il veille à 
ce que, à terme, toutes les personnes privées 
d’emploi soient embauchées et que les activités 
proposées ne soient pas concurrentes avec les 
entreprises de la commune. 

1. Mobilisation des habitants et des 
PARTENAIRES SOCIO-ÉCONOMIQUES

L’ensemble des partenaires mobilisés avec le projet TZCLD

Le Comité Local pour l’Emploi regroupe 35 représentants (élus, habitants, organismes 
d’accompagnement à l’emploi, entreprises, associations, syndicats…) 

et se réunit toutes les 6 semaines.

À l’écoute de vos besoins
Nous sommes toujours à l’écoute de vos besoins et à la recherche de nouvelles compétences. 
Que vous soyez une personne privée d’emploi, retraitée, active, vous pouvez nous rejoindre !

Nous recherchons également des outils.
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 Pour atteindre notre objectif d’exhaustivité, nous avons été à la 
rencontre des personnes privées d’emploi du territoire : porte à 
porte, stands, animations... Différents courriers ont également 
été envoyés par la mairie et les partenaires institutionnels.  Avec 
les personnes volontaires, nous étudions ensemble le parcours 
et le projet professionnel ainsi que les éventuelles contraintes 
(santé, mobilité, familiales…) en prenant en compte leurs savoir-
faire et envies de faire. Nous avons ensuite mobilisé notre 
réseau de partenaires socio-économiques pour dynamiser le 
retour vers l’emploi. 

Depuis sa création, Droit à l’Emploi a permis le retour à l’emploi 
d’une quarantaine de personnes vers des entreprises classiques, 
de la formation, de l’auto-entreprenariat ou des structures 
d’insertion par l’activité économique.

Si aucune solution satisfaisante et/ou durable n’est trouvée, la 
personne peut intégrer l’EBE Nevez Amzer, si elle le souhaite.

Les « travaux utiles » répondent aux besoins exprimés dans 
la commune mais pour lesquels il n’y a pas d’offre de la part 
des entreprises locales. Ces travaux sont identifiés par Droit 
à l’Emploi et expérimentés lors d’ateliers avec les volontaires, 
avant que Nevez Amzer ne les propose dans sa gamme de 
services. Nous étudions également les compétences et souhaits 
de formation des personnes privées d’emploi pour mettre en 
place ces nouvelles activités. Il est important que les personnes 
puissent faire un travail qu’elles apprécient. 

 Les travaux utiles sont résolument tournés vers l’intérêt général, 
le développement de lien social et la transition écologique. 
A travers une palette de services rendus aux habitants, ils 
entretiennent la cohésion sociale et préservent les ressources 
naturelles en favorisant le réemploi.

3.

2.

Recherche et expérimentation
DE TRAVAUX UTILES

Accompagnement des
PERSONNES PRIVÉES D’EMPLOI

Savoir afficher ses ambitions et faire connaître le projet !

Plusieurs opérations ont été menées sur la future parcelle de maraîchage 
à proximité de l’école François-Marie Luzel : plantation de petits fruitiers, 

amendement, débroussaillage, semis d’engrais verts…

Nevez-Amzer, l’Entreprise à But d’Emploi (EBE)
L’association Nevez Amzer – Terre d’Emplois Solidaires est conventionnée par l’Etat en tant qu’Entreprise à But d’Emploi. Cette convention 
permet d’embaucher en CDI à temps partiel ou temps plein les habitants de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner éloignés durablement de l’emploi. 
Les activités menées doivent correspondre aux savoir-faire et envies d’apprendre des volontaires tout en étant non-concurrentielles avec 
les entreprises locales.

Le Conseil d’Administration de Nevez Amzer

Collège Représentant Rôle
Marylaure POULIQUEN Clients Gîtes Représentante légale
Michel POULIQUEN Membre de soutien Habitant Représentant légal
Serge ROLLAND Clients Viv’Eco Administrateur
David GUYOMAR Membre de Droit Morlaix communauté Administrateur
Françoise RAOULT Membre de Droit Mairie - CCAS Administrateur
Laurent BERREZAIE Membre de soutien Droit à l’Emploi Administrateur
A venir Salarié Les salariés de Nevez Amzer Administrateur
A venir Salarié Les salariés de Nevez Amzer Administrateur
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Les activités de Nevez Amzer
 Au démarrage, nous mettons en place 5 grandes activités :

• Couture : réparations et créations

•  Blanchisserie : lavage, séchage, repassage, pliage, retrait-
livraison

•  Maraîchage : fruits et légumes cultivés au naturel qui seront 
à disposition sous forme de paniers dans nos différents 
sites. Nous pourrons aussi livrer à domicile les paniers 
dans le cadre du service conciergerie et pourquoi pas 
tenir un stand hebdomadaire dans la commune. L’EPHAD 
et le multi-accueil seront également intéressés par nos 
productions.

•  Recyclerie : magasins de vente, dans les 3 bâtiments, 
d’objets réemployés récoltés en déchèterie, par apports 
volontaires ou en débarras de maisons, collectivités, 
entreprises, et créations bois de toutes sortes à la demande.

•  Conciergerie : petits services aux habitants, entreprises, 
collectivités, livraisons à domicile des artisans et 
commerçants locaux (Boulangerie Canévet, épicerie 
Viveco...), petites réparations à domicile (poignées de 
portes, prises, ampoules…), petits entretiens extérieurs, 
nourrissage et promenade des animaux domestiques, 
gardiennage, gestion des locataires en chambres d’hôtes 
ou gîtes…, selon les demandes individuelles.

Ces activités s’organisent sur 4 sites permettant de rayonner 
sur toute la commune :

 Le siège social à Mez Menez 
•  Administration-comptabilité, encadrement et pôle direction
•  Blanchisserie
•  Couture
•  Petite boutique recyclerie
•  Point relais des paniers de maraichage

ZI de la Gare
•  Recyclerie
•  Point relais des paniers de maraîchage
•  Atelier bricolage
•  Zone de stockage dons et matériels des activités

Route de la Penzé dans le bourg de Loc-Éguiner
•  Petite boutique recyclerie
•  Point relais des paniers de maraîchage
•  Permanence couture
•  Atelier de réparation vélos
•  Point relais des paniers blanchisserie  

Terrain ZAC de Penn Ar Park (derrière l’école primaire 
François-Marie LUZEL)

•  Maraîchage

Les locaux de Nevez Amzer à Loc-Eguiner

La couture, l’une des activités de Nevez Amzer a été proposée 
suite à plusieurs ateliers pour tester la mise en œuvre. Choix des 
activités, gouvernance, rencontre des partenaires, organisation 
des ateliers… Les personnes privées d’emploi bénévoles et 
futures salariées de Nevez Amzer sont parties prenante du 
projet depuis son début et à tous les niveaux.
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L’évolution de l’entreprise
L’entreprise a démarré dès le mois de juin avec 13 salariés issus de la privation d’emploi et 3 salariés non issus de la privation d’emploi 
(direction, direction adjointe et encadrement du maraîchage). Les 13 premiers salariés sont des habitants bénévoles du projet depuis un, 
deux ou trois ans. Ils ont activement contribué à sa conception et son développement. 

Nous avons projeté en 2023 d’embaucher 22 personnes privées durablement d’emploi. Nous souhaitons atteindre le plein emploi dans la 
commune en salariant 60 personnes au bout de 3 années d’exercice. Lorsque nous aurons atteint notre rythme de croisière, nous pensons 
qu’une quarantaine de salariés seront présents dans l’entreprise.

Le projet TZCLD est maintenant en place
C’est aux habitants et entreprises du territoire de s’en saisir. Alors quand vous avez un besoin 

(récupération, petits travaux…), ayez le bon réflexe, contactez Nevez Amzer.
Ensemble, faisons de l’emploi un droit !  

Cartographie des parties prenantes au projet

Comment s’articulent les différentes composantes de TZCLD à Saint-Thégonnec Loc-Eguiner
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Les Semaines de la Petite Enfance
Cette année, nous avons accueilli le spectacle « Une journée à Takalédougou » sur 3 
jours car le Théâtre du Pays de Morlaix a délocalisé sa programmation.
Les TPS, PS et MS ont pu y assister avec leurs enseignants mais également les enfants 
du multi-accueil et les assistantes maternelles. Tout le monde était ravi de ce voyage en 
Afrique ! 

Les artistes du spectacle ont proposé 2 ateliers de médiation culturelle « Sonorités 
traditionnelles d’Afrique de l’Ouest ». Ils ont transporté les participants dans leur univers 
empreint de sonorité africaine et électronique (24 enfants et 14 adultes). Suite à cet 
atelier, plusieurs personnes ont pu assister au spectacle proposé sur la commune.

Concours photo 
Cette année, le concours photo avait 
comme thème " Nature sauvage de ma 
rue ". 20 candidats ont participé dont  
5 jeunes et 15 adultes.
C’est Jade PIERRE  qui a gagné le 
concours jeunesse et Véronique 
POULIQUEN le concours adulte.
Le jury s’est réuni le 5 juin et a sélectionné 
les 15 plus belles photos qui seront 
exposées à la salle Kanevedenn du 24 
juin au 9 juillet. 
Merci à tous les participants !

Un atelier pour les professionnels « Explorer ensemble les 
instruments comme un mode de communication » animé par 
les artistes du spectacle. Les participantes et les artistes ont 
pris plaisir et les échanges ont été riches.

Par ailleurs, la commune a aussi accueilli divers ateliers :
2 ateliers parents-enfants d’éveil musical animés par Michel 
TALANDIER autour de la musique africaine (11 enfants et 
9 adultes). Les ateliers ont été très appréciés par tous. Les 
enfants ont pu tester tous les instruments mis à disposition, 
accompagnés par Michel.

2 ateliers parents-enfants animés par Ti ar Bleizig et EPAL  
« Fabrication de masque Africain » (14 enfants et 14 parents). 
Atelier manuel où enfants et parents ont œuvré ensemble à la 
confection de masques avec le matériel mis à disposition. Ce fut 
un moment de partage et de convivialité !

Un atelier « Barbotine » a été proposé en partenariat avec le 
Relais Petite Enfance (10 enfants et 5 adultes dont 2 assistantes 
maternelles, 2 parents et 1 personne du multi-accueil).
Cet atelier de découverte et d’expérimentation autour de la 
barbotine (savant mélange de kaolin et d’eau) a été animé par 
Christelle MOUTON, céramiste.
Ce fut un moment sympathique de partage et de « patouillage ». 
Les enfants s’en sont donnés à coeur joie.
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1er prix jeunesse 1er prix adulte
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Un Jour à Loc
Suite au succès de l’année dernière,  
« Un jour à Loc » revient ! 
Dimanche 6 août
Voici la programmation : 
•  15h :  début avec la fanfare la rue de 

la lune
•  15h40 :  spectacle art de rue « Don’t 

worry » de la compagnie du 
Long Raccourci

•  16h20 : Fanfare la rue de la lune
•  16h55 : spectacle art de rue « Beethoven Metalo Vivace » de 

la compagnie Monsieur le directeur 
•  17h25 : Fanfare la rue de la lune
Marché d’artisans locaux tout au long de cette après-midi, 
buvette, restauration.
Le Fest-noz aura lieu le samedi 5 août !
Place du bourg en Loc-Éguiner-Saint-Thégonnec.

Les illuminations
Les illuminations du calvaire sont de retour ! 

Vendredi 28 juillet
• 16h30 : visite de l’église pour les enfants
• 18h :     Christophe DUHAMEL et sa chorale
• 19h15 : Duo BLAIN/LEYZOUR
• 20h30 : Groupe Gaviny
• 22h30 : Illuminations du calvaire

Samedi 29 juillet
•  18h :  initiation à la danse bretonne par Danserien Bro Sant 

Tegoneg
•  19h :  démonstration de danses bretonnes par l’ensemble 

Bleuniadur de St-Pol-de-Léon
• 20h30 : Groupe Carré Manchot
• 22h30 : Illuminations du calvaire

Dimanche 30 juillet 
•  16h :   jeu de piste sur le lin, départ possible entre 16h et 17h par 

« Au fil du Queffleuth et de la Penzé »
• 18h : Groupe Dark Swallows
• 19h : Chants de marins par les Marins de légendes
• 20h30 : Groupe ECHO
• 22h30 : Illuminations du calvaire

Tout au long du weekend : expositions, concours de chevaux, 
restauration…

Les enclos en musique
Comme tous les ans, les Enclos 
en musique vont proposer un 
programme riche et varié à l’église ! 
8 juillet : 20h : Power of Gospel 
(chant, gospel)
23 juillet: 17h : La Grive Courtoise 
(Quatuor vocal)
28 juillet: 18h : Christophe DUHAMEL 
et sa chorale (chants)
20 août : 17h30 : David LE BOURLOT 
(orgue)

25 août : 20h30 : TIUIN (Chant, harpe, guitare, mandole, 
contrebasse)

Salle Exposition Kanevedenn
Nous avons accueilli une fois de plus de belles oeuvres :
28 février au 15 mars : Roland PAINCHAUD (peinture)
17 au 30 avril : Luc ABILY (Photographie)
2 au 21 mai : René GAOUYER (Pastel)  
22 mai au 4 juin : Erwan LE GOFF (peinture)
 6 au 23 juin : Villages Étapes (photographie)

Nous poursuivons sur cette belle lancée avec :
24 juin au 9 juillet : Concours photo (photographie)
10 au 30 juillet : Christian FEAT / Jean-Yves BOTHOREL 
(peinture/photos)
1er au 13 août : Alain WEISS (Peinture)
14 au 21 août : Art'St Thé
23 au 31 août : Fonds artistique Morlaix Communauté (divers)
1er au 15 septembre : Virginie DUVAL (pastel)
16 au 30 septembre : Maryse LACUT (peinture)
2 au 29 octobre : Brigitte BLOT (expo l’âne voyageur)

Festival Théâtre à Tout Age
Comme tous les ans, le festival Théâtre à Tout Âge passera sur 
notre commune. Le spectacle «  Gourmandise  » sera proposé 
aux scolaires le mardi 12 décembre.

Les Journées Européennes du Patrimoine
Samedi 16 septembre
•  14h00 :  initiation aux jeux anciens galoche/palets sur Park an 

Iliz, par l’association EPAL
•  14h30 :  découverte du Kanndi du Fers et du village des 

tisserands de Keranflec’h par l’association Saint-
Thégonnec Patrimoine Vivant

•  15h00 :  visite des vestiges du Château de Penhoat par 
l’association Mémoire de Penhoat

Dimanche 17 septembre
•  14h00 :  Une balade ludique, assurée par l’association « Au 

fil du Queffleuth et de la Penzé », à la découverte 
des plantes et des animaux qui vivent dans l’enclos 
paroissial, les lavoirs, les murs des bâtiments…

Sur les deux jours 
•  10h30 et 16h00 : visite de l’enclos paroissial par Yvon ABIVEN
• 14h00 à 17h00 : Exposition de peinture à la salle Kanevedenn
•  10h00 à 19h00 :  Église de Loc-Éguiner-Saint-Thégonnec en 

libre accès
•  Jeux de piste numérique Explorama en libre accès
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Médiathèque Tiers-Lieu  Mediaoueg trede-lec'h
Ça s’est passé
BB lecteurs, ateliers, lectures en breton, soirées pyjama, troc plantes, café-causerie et festival de cinéma : les animations sont 
nombreuses à la bibliothèque !

Pour les enfants

Devant le succès des BB lecteurs, les séances sont passées 
d’une à deux fois par mois.
 
Les plus grands enfants se sont eux aussi régalés d’histoires avec 
les soirées pyjama et ont pu s’amuser lors des ateliers créatifs : 
fabrication de masques, réalisation de fleurs en papier….
Ar Gontadeg, temps de lecture en breton, a repris les vendredis 
avant les vacances scolaires.

Pour les adultes
Une nouvelle animation a 
vu le jour : « Nos habitants 
ont du talent ! Café-
causerie ». Kévin MORVAN 
a fait découvrir un sujet qu’il 
connait bien : « le siècle des 
Lumières et aujourd’hui  ». 
Cela a été l’occasion de 
découvertes et d’échanges.

Comme tous les ans en 
juin, la médiathèque a 
projeté avec d’autres 
médiathèques du Pays de Morlaix, le festival international Très 
Court qui propose de très courts métrages. Trois séances, trois 
thématiques : « Familiale », « Internationale  » (avec vote du 
public) et « Rions (avant la fin du monde) ».

Grainothèque
Une grainothèque a été mise en place en mars dans le cadre de l’Atlas de Biodiversité 
Communale, avec l’aide de l’association « Au Fil du Queffleuth et de la Penzé ». 
Cette «  bibliothèque de graines  » consiste en un échange de graines, sur le principe 
«  je prends, je dépose  ». Vous trouverez des graines de fleurs, de fruits, de légumes et 
d’aromatiques. Vous pouvez en prendre gratuitement lors de votre passage à la bibliothèque... 
et en redéposer tout de suite ou lors d'une prochaine venue, pour d'autres habitants, afin 
qu'un « roulement » s'effectue. Ce projet a pour but de sensibiliser à la nature, mais aussi au 
partage et que le public s’en empare et joue le jeu du troc de graines.

Biodiversité / nature
Les ateliers zéros déchets ont permis de découvrir de nouvelles 
recettes pour prendre soin de soi et de sa maison. 

Dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité Communale, « Au Fil 
du Queffleuth et de la Penzé » a proposé deux ateliers qui ont 
eu un vif succès : « nichoirs » et « jardinage spécial graines ».
Beaucoup de personnes sont venues également au troc’plantes 
qui a eu lieu en avril.
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Coups de cœur des médiathèques du coin
Tous les ans, 8 médiathèques du Pays de Morlaix se regroupent 
pour présenter leurs découvertes. Retrouvez dès à présent les 
livres sélectionnés et le livret regroupant ces pépites.

Ça va avoir lieu
Les animations régulières vont reprendre à la rentrée : BB 
lecteurs, ateliers créatifs et zéro déchets, Ar Gontadeg et les 
soirées pyjama.
L’exposition « Les herbes aromatiques en cuisine » réalisée par 
Françoise GALLOU, bénévole à la bibliothèque et passionnée 
de plantes, sera proposée cet été. Une nouvelle exposition sur 
« Les épices » sera programmée en automne.
La médiathèque s'associera cette année encore au festival "La 
Charrette aux Merveilles" qui aura lieu du 19 au 29 octobre; elle 
va accueillir, le vendredi 27 octobre, Sébastien Tenenbaum avec 
son spectacle "Feuilles de chou". 
La médiathèque participera également au salon du livre 
jeunesse "La Baie des livres" qui se tiendra les 25 et 26 novembre 
prochains. D’autres expositions et animations sont prévues dans 
les mois qui viennent. Suivez nos actualités ! 

Infos pratiques
Bibliothèque, bâtiment Ti Glas, 19 rue de la Gare
Mail : bibliotheque@saint-thegonnec-loc-eguiner.bzh
Tel. : 02 98 78 96 83
        bibliothequesaintthegonnecloceguiner

Le saviez-vous ?
•  La médiathèque est un lieu ouvert à tous. Tout le 

monde peut participer aux animations ou venir 
consulter des documents sur place sans abonnement. 
Nos animations sont gratuites.

•  L’adhésion à la médiathèque est gratuite pour les 
moins de 18 ans, les nouveaux habitants (bon à retirer 
en mairie) et les demandeurs d’emploi. La bibliothèque 
propose également un abonnement familial à 16 € 
l’année pour l’ensemble des personnes d’une même 
famille. L’abonnement donne accès aux ressources 
numériques de la Bibliothèque du Finistère (livres 
numériques, autoformation…).

•  1 carte, 2 sites ! Au bourg de Loc-Éguiner, retrouvez des 
documents de la médiathèque au commerce Ti Wanik.

•  La médiathèque propose des nouveaux documents 
chaque mois sur son présentoir « nouveautés ». 

•  L’avez-vous remarqué ? Des feuilles de coloriage et 
des crayons sont en permanence à la disposition 
du public. Par ailleurs, la bibliothèque change sa 
décoration régulièrement, selon les saisons, grâce au 
talent créatif de ses bénévoles.

Futur projet
Le comité de pilotage, composé d’habitants, de bénévoles de 
la bibliothèque, d’agents, d’élus et de différents partenaires, 
s’est réuni plusieurs fois, avec ArKo Architecte et Sembreizh, 
pour affiner le projet de la future médiathèque et de soumettre 
l’avant-projet définitif aux élus. Celui-ci a été validé par le Conseil 
municipal le 9 mars 2023.
Le bâtiment dit « passif » inclura la maison Le Bras, sa surface 
sera de 262 m². 
Le dépôt du permis de construire de la future médiathèque a été 
déposé à la mi-mars. Des travaux d’abattage des arbres et de 
démolition ont été entrepris par les services techniques. 
Les travaux démarreront en décembre 2023 et s’achèveront en 
mars 2025. Le comité de pilotage va poursuivre ses réunions, 
afin notamment de choisir le mobilier ou de proposer plusieurs 
noms pour la médiathèque. La population pourra ainsi par la 
suite se prononcer en faveur de l'un ou de l'autre.

Concours de la carte postale  la plus moche
Durant vos vacances, vous tombez sur LA carte postale moche, celle que vous n’oserez jamais envoyer à votre famille ou vos amis ? Faites-vous plaisir et osez l’envoyer à la bibliothèque !

En septembre, le public votera et désignera LA carte postale la plus moche. Serez-vous l’heureux gagnant ? Les cartes postales sont à expédier à « Bibliothèque de Saint-Thégonnec 19 rue de la Gare – 29410 Saint-Thégonnec Loc-Éguiner » ou à déposer sur place. Précisez vos coordonnées pour que l’on puisse vous contacter si vous gagnez.

______________________
______________________
______________________
______________________
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Nature  Natur
Mise en place de la gestion différenciée
L’Atlas de la Biodiversité Communale a montré que Saint-
Thégonnec Loc-Éguiner accueillait de nombreuses espèces 
d’insectes, d’oiseaux ou de plantes sauvages plus ou moins 
rares. Nous devons préserver ce patrimoine. Une des pistes est 
de changer notre façon d’entretenir les espaces communaux. 
Pourquoi couper l’herbe plusieurs fois par an sur de vastes 
surfaces alors que seul un chemin est utilisé ? À la place, il est 
possible de réaliser une tonte régulière du chemin, et une simple 
coupe annuelle de l’herbe sur le reste de la parcelle. Dans cet 
espace, les fleurs et graminées vont pouvoir s’épanouir et servir 
de refuge à la faune. Cette gestion différenciée est en cours 
d’essai à Bon Repos. Au delà de ce site, une étude est en cours 
sur l’ensemble des espaces verts de la commune. L’objectif 
est d’adapter le mode d’entretien à chaque zone en prenant 
en compte sa vocation, sa fréquentation et sa situation. Nous 
souhaitons favoriser la Nature, diminuer la pollution, le bruit, et 
faire gagner du temps aux employés municipaux. 

Chacun peut s’engager dans cette démarche en conservant 
un espace « sauvage » dans son jardin où papillons et plantes 
s’épanouiront.

Des loutres et des grenouilles  
géantes dans les rues…
Dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité Communale, plusieurs 
actions artistiques seront réalisées par des étudiants du lycée 
de Suscinio. L’objectif est de mettre en avant la Nature souvent 
invisible qui peuple notre commune.
Dès juillet et jusqu'à cet automne, les rues vont être peuplées 
de collages de photos d’animaux, de sculptures de grenouilles 
géantes… les arbres seront décorés de très beaux tricots, et 
bien d’autres choses encore.
Toutes ces réalisations seront éphémères.

La gestion différenciée est très favorable au chardonneret élégant

Une des initiatives proposées, des noms de fleurs sauvages  
inscrits à la craie. Photo : Radio France - Vincent HULIN
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École François-Marie Luzel  Skol Fañch an Uhel
L'école François-Marie LUZEL accueille 208 élèves répartis dans 10 classes et propose deux filières : monolingue et bilingue 
français-breton. Les classes spacieuses et lumineuses sont équipées de matériel numérique récent.

L'équipe
Dans ces conditions favorables, l'équipe pédagogique composée 
de 20 personnes porte son attention sur l'apprentissage 
des mathématiques et du français au travers de projets qui 
cherchent à susciter l'intérêt des élèves.

Leur bien-être est une priorité. L'équipe d'ATSEM, forte de quatre 
membres, permet d'accueillir tous les enfants de maternelle 
dans de bonnes conditions. C'est également une équipe 
importante de six AESH, professionnelles spécialisées dans 
l'accompagnement des enfants porteurs de handicap, qui nous 
permet leur accueil dans des conditions satisfaisantes. Enfin, le 
personnel formé à la détection et au règlement des situations de 
harcèlement est attentif à tous.

Sorties
Et d'abord dans le domaine culturel. En juin dernier, plus de 100 
élèves ont participé à une journée de chant chorale à l'abbaye 
du Relec après plusieurs mois de formation. Tous les élèves de 
maternelle ont pu s'initier au cinéma en trois sorties annuelles 
à la Salamandre, des visites d'expositions en différents lieux 
du Pays de Morlaix ont été proposées. Cette année aura vu 
également la participation de l'école au festival de la Baie des 
livres ainsi qu'au jury littéraire annuel des « Embouquineurs ». 
Deux classes ont participé au concours de chant breton Kan ar 
bobl, une autre a réalisé des capsules vidéos et une dernière a 
porté la création d'une pièce de théâtre.

Éco-citoyenneté
Notre école est aussi un lieu où s'apprend l'éco-citoyenneté 
avec la création d'une mare décidée par des Conseils d'élèves, 
la découverte du soin des animaux de la ferme en maternelle, 
l'entretien collectif de bacs de culture dans les cours de 
récréation, l'étude de l'énergie hydraulique lors de la visite d'un 
moulin, ou encore la découverte du milieu littoral en classe de 
mer.

Sport
Enfin, tout au long de l'année, nos élèves développent leur 
corps par la pratique de la natation, du gouren ou lutte 
bretonne, de l'athlétisme, de la danse et des sports collectifs. 
Un enseignement physique et sportif qui a culminé cette année, 
pour 56 élèves des classes de CM1 et CM2, par une classe de 
mer consacrée au nautisme, à l'escalade sur falaises et au tir à 
l'arc pendant trois jours grâce à l'important soutien financier de 
la très dynamique association de parents d'élèves. 

Pour tous renseignements et inscriptions :

Ecole publique François-Marie Luzel
Primaire : rue du Pourquoi pas ?
Maternelle : 15 rue de la Gare
29410 Saint-Thégonnec Loc-Éguiner
Téléphone : 02 98 24 85 25
Mail : ec.0292106g@ac-rennes.fr
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Visite de l'exposition d'Erwan LE GOFF à la salle Kanevedenn par les élèves de CE1 / CE2 monolingue
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École du Sacré-Coeur  Skol ar Galon Sakr
L'école du Sacré-Cœur accueille 115 élèves de la petite Section au CM2, répartis dans 5 classes. Idéalement situé dans le haut 
de la commune, rue des Écoles, l'établissement bénéficie d'accès directs à ses différents partenaires : Ti Glas, le restaurant 
scolaire et le Collège Sainte-Marie. 

Le Voyage de CM
Au Sacré-Cœur, tous les deux ans, les élèves de CM1 et CM2 
participent à un voyage pédagogique. Cette année, au mois de 
mars, ils sont partis en direction des Pays de la Loire. Ils ont 
pu découvrir le gigantisme du château royal de Chambord et le 
génie de Léonard de Vinci au château du Clos Lucé. Le séjour 
a aussi été l'occasion pour les élèves de découvrir les habitats 
troglodytiques des bords de Loire. Avant de rentrer en Bretagne, 
les enfants ont eu le droit à une visite guidée du célèbre centre 
de formation équestre du Cadre Noir à Saumur. Les élèves sont 
revenus la tête pleine de souvenirs ! 
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Le Carnaval de l’École
En avril, les élèves de l'école ont terminé la période par le 
traditionnel carnaval de l'école. Petits et grands ont défilé 
autour de l'école dans leurs plus beaux costumes. Le premier 
arrêt les a mené vers la cour de l’EHPAD Sainte-Bernadette. 
Malheureusement, la covid-19 a limité les échanges, mais 
tous étaient contents de cette rencontre. Le cortège est 
ensuite remonté jusqu'au collège Sainte-Marie, où il a traversé 
l'établissement sous le regard amusé et sûrement nostalgique 
des collégiens. Après une inévitable photo de groupe, la fête 
s'est poursuivie à l'école où les parents de L'APEL avaient 
préparé boissons, gâteaux et bonbons.

La Fête des 100 jours
Comme chaque année, la classe de GS-CP a célébré le 100e 
jour d'école de l'année. Après avoir préparé à la maison une 
œuvre mettant en lumière le nombre 100 (papillons, vis, crayons, 
coquillages...), les élèves ont  passé une journée à travailler sur 
divers défis collaboratifs de mathématiques ou encore de français. 
Une excellente façon d'allier le plaisir du jeu et les apprentissages.

Pour tous renseignements et inscriptions :

École du Sacré-Cœur, 23 rue de la Gare
29410 Saint-Thégonnec Loc-Éguiner
Téléphone : 02 98 79 40 43 ou 06 67 29 90 70  
Mail : eco29.sc.st-thegonnec@e-c.bzh

Projet Fresque
Les élèves de CM reprennent possession de leur Aire Terrestre 
Éducative afin de lancer les réalisations cette année, avec l’aide 
de l’association “Au fil du Queffleuth et de la Penzé”. Un projet 
qui met la biodiversité au cœur des apprentissages !
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École Sainte-Jeanne d’Arc  Skol Santez-Janed Ark

Journée d'Intégration au Collège
En mars, les CM2 ont répondu à l'invitation du Collège Sainte-
Marie pour participer à une journée d'intégration. Durant toute 
une journée, les élèves ont suivi différents cours, se mettant 
dans le costume d'un futur 6e. Après un passage au self et une 
journée bien remplie, les enfants sont rentrés à l'école, encore 
plus pressés de passer dans la classe supérieure !

Célébration du Carême
Durant la Semaine Sainte, les élèves se sont une nouvelle fois 
retrouvés autour du père Homanès, en l'église Saint-Éguiner. Ils 
ont partagé un temps de recueillement pendant lequel le prêtre 
leur a expliqué pourquoi les chrétiens célèbrent Pâques. Ce 
temps était ponctué de plusieurs chants que les élèves avaient  
au préalable appris en classe.

L'école Sainte-Jeanne d'Arc accueille, en cette fin d'année scolaire, 24 élèves de la petite Section au CM2. La particularité de 
notre école est sa classe unique, dans laquelle les enfants de tous les âges apprennent ensemble en développant entraide et la 
collaboration. Située dans le bourg de Loc-Éguiner, l'établissement collabore étroitement avec la municipalité pour la cantine 
scolaire, dans les locaux du Ti Wanik, et l'association Epal pour le service de garderie.

Chasse aux Oeufs
Une fois encore, pour Pâques, les 24 élèves de l’école Sainte-
Jeanne d’Arc ont pu profiter d’une chasse à l’œuf en cette veille 
de vacances. Les chocolats ainsi que les sacs personnalisés ont 
été offerts par l’association des parents d’élèves. Chacun est 
reparti avec un sac rempli de chocolats !

Voyage scolaire
Cette année, les 6 élèves de CM1-CM2 de l'école et leur 
enseignante ont participé au voyage scolaire en direction des 
Pays de la Loire avec les élèves l'école du Sacré-Cœur ! Un beau 
moment de partage tous ensemble. Durant le temps du voyage, 
les plus jeunes ont été accueillis dans les locaux du Sacré-Cœur. 
Finalement, tout le monde a voyagé !

Pour tous renseignements et inscriptions :

Ecole Sainte Jeanne d’Arc, 4 place de la mairie
29410 Loc-Éguiner-Saint-Thégonnec 
Téléphone : 02 98 78 92 68 ou 06 67 29 90 70
Mail : eco29.ste-j-arc.loc-eguiner@e-c.bzh
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Collège Sainte-Marie  Skolaj Itron Varia

Zoom
L’équipe a le souci d’accompagner chacun et de communiquer 
régulièrement avec les familles, permettant à tous les élèves de 
définir le plus justement possible leur projet d’orientation. Cette 
réflexion est consolidée par le stage d’observation en entreprise 
obligatoire en classe de 3ème, proposé également aux élèves de 
4ème volontaires.

Activités
De nombreuses activités et séjours pédagogiques ont été 
organisés pour chaque niveau : du ski pour les 6ème, à Saint-Lary 
dans les Pyrénées, un “voyage à travers le temps” pour les 5ème 
qui ont eu l'opportunité de découvrir le château de Dinan, les 
légendes de la forêt de Brocéliande puis le parc du Futuroscope 
et des séjours linguistiques à l’étranger pour les 4ème et les 3ème 
(Irlande ou Allemagne). 

Projets
D’un autre côté, le lien intergénérationnel a également été remis 
au cœur de nos projets. Ce lien précieux et enrichissant qui 
avait tant manqué pendant les périodes de restriction liée à la 
Covid-19. En effet, des cartes de vœux ont pu être échangées 
avec l’EHPAD Sainte-Bernadette et un projet d’écriture commun 
entre les résidents et les élèves de 3ème a vu le jour, donnant 
lieu à une exposition conjointe et à une rencontre forte en 
émotions entre nos adolescents et leurs aînés à la bibliothèque 
municipale. 

Développement durable
Pour clore cette année, les élèves de 6ème ont participé à 
une semaine sans cartable qui était l’occasion, entre autres, 
d'activités autour du thème du développement durable, de (re)
découvrir le patrimoine du secteur. En effet, grâce à l’association 
“Au fil du Queffleuth et de la Penzé”, ils ont participé à un grand 
jeu de piste pour découvrir l’environnement naturel de la 
commune. Dans un second temps, ils ont enfourché leurs vélos 
pour une visite culturelle des Enclos paroissiaux. En parallèle, 
les élèves de 4ème se sont formés aux gestes de premiers secours 
afin de valider le PLC1. 

Et grâce aux portes ouvertes et aux journées d’immersion, de 
nombreuses familles ainsi que les élèves de CM des écoles du 
secteur ont pu découvrir notre environnement dans lequel il fait 
bon vivre et travailler.

Pour tous renseignements et inscriptions :

Collège Sainte-Marie 6, rue des Écoles
29 410 Saint-Thégonnec Loc-Éguiner
Téléphone : 02 98 79 41 43
Site internet du groupe scolaire : https://www.ecmorlaix.fr 
Mail : college.stemarie@ecmorlaix.fr
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Cette année, le collège Sainte-Marie accueille 166 élèves issus de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner et des communes avoisinantes 
dans un environnement de confiance et de bienveillance. 
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Ti Glas - Ti ar re Yaouank 

Morgane ROHEL, nouvelle animatrice jeunesse à EPAL Ti ar re Yaouank
Depuis le 1er février 2023, Morgane a rejoint l’équipe EPAL Ti 
Glas / Ti ar re Yaouank en tant qu’animatrice jeunesse. 

En parallèle de ses études de STAPS, avec son BAFA (Brevet 
d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur), Morgane a exercé en 
tant qu’animatrice TAP et animatrice ALSH (Accueil de Loisir 
Sans Hébergement) à Plouénan.

En 2018, elle obtient son Master 1 MEEF (Métiers de l'Éducation, 
de l'Enseignement et de la Formation) EPS qui lui permettra 
d’exercer en tant que professeur remplaçante d’EPS. Mais 
c’est dans l’éducation Populaire et l’animation qu’elle décide de 
s’engager.

Après une solide expérience en tant qu’animatrice jeunesse et 
sport au Patronage Laïque Le Gouill à Brest, Morgane souhaite 
se rapprocher de son lieu de naissance et intègre l’équipe EPAL 
de la commune.

Depuis son arrivée, grâce à son dynamisme, Morgane a su 
fédérer les jeunes de la commune, de plus en plus nombreux 
à fréquenter la structure et à la solliciter pour les accompagner 
dans des projets de séjours. Cet été, c’est du côté de Lannion 
que les jeunes ont souhaité passer leurs vacances ! 

Le centre EPAL Ti Glas : Écolabellisation
Depuis 2020, l’équipe d’animation de Ti Glas, travaille à l’éco 
labellisation de la structure, accompagnée par l’organisme 
LabelVie. Après une étape de diagnostic, menée par Jean-Marie 
GOSSARD, de pistes d’amélioration à envisager, de remise 
en question de nos pratiques, l’équipe a pu faire évoluer ses 
actions, ses habitudes et ses pratiques. 
Ce travail de longue haleine, l’investissement de toute l’équipe 
a été récompensée en fin d’année 2022 : EPAL Ti Glas a obtenu 
son éco-label ! Bravo à toute l’équipe !

Pour tous renseignements et inscriptions :

Téléphone : 09 66 82 68 65
Mail : caroline.nedellec@epal.asso.fr          
ou saint-thegonnec@epal.asso.fr
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Un projet avec les collègues jeunesse de Plouescat et 
Lanhouarneau se profile pour le printemps 2024 : un séjour à 
l’étranger ! Les jeunes intéressés peuvent déjà se manifester 
auprès de Morgane.
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Ti ar Bleizig

Par ailleurs, grâce au vidéoprojecteur de la mairie, les enfants ont bénéficié d’une 
immersion grandeur nature des images de l’océan.
Tout au long de l’année, les enfants exploitent le jardin, font des activités 
manuelles (peinture, collage, craie…).

 Les beaux jours sont enfin arrivés au multi-accueil Ti ar Bleizig. Les enfants ont l’occasion de participer aux sorties avec 
l’association « Au Fil du Queffleuth et de la Penzé ». Les parents profitent de ce moment d’échange avec leurs enfants en 
pleine nature.

EHPAD  
Sainte-Bernadette
Avec les beaux jours, la Maison Sainte-Bernadette 
se prépare pour la période estivale. Les résidents 
peuvent profiter largement de la cour intérieure, du 
parc, les sorties se multiplient et les pique-niques 
chez Jean-François sont programmés. 
Nous essayons de garder le cap dans notre 
démarche d’amélioration constante de la qualité du 
service rendu à nos résidents. Le contexte difficile de 
recrutement, la pénurie de candidatures de personnel 
qualifié est une préoccupation quotidienne. Nous ne 
sommes pas les seuls dans cette situation, tous les 
secteurs d’activités sont concernés, mais à la Maison 
Sainte-Bernadette, 110 personnes âgées vivent au 
quotidien et ont besoin d’être accompagnées. Nous 
avons des annonces à Pôle emploi, nous utilisons les 
réseaux sociaux, nous avons fait une journée portes 
ouvertes….et c’est encore compliqué ! Alors nous 
espérons aussi que la méthode du bouche à oreille 
fonctionne et que tous ceux qui nous connaissent 
parlent autour d’eux et redisent qu’il fait bon vivre et 
travailler dans l’établissement. Par avance, nous vous 
remercions et nous serons ravis de vous accueillir.

Vous pouvez nous suivre sur nos réseaux :

Facebook et Instagram @maisonstebernadette
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Pour tous renseignements :

Directrice : Pauline MALATESTA
ZAC de Mez-Menez
Téléphone : 09 52 45 82 90
Mail : tiarbleizig@people-and-baby.com
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Le gaspillage n’est ni économique, ni écologique et en plus il produit des déchets inutiles ! La plupart du temps on pense au 
gaspillage alimentaire. Mais saviez-vous qu’on peut aussi réduire le gaspillage dans sa salle de bain ? Et si on profitait de l’été 
pour modifier petit à petit notre façon de consommer.

Eviter le gaspillage dans la salle de bain
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Cosmétiques solides
Pour générer moins de déchets dans votre salle d’eau, réduisons  les quantités consommées pour vos différents soins et privilégions 
les produits sans emballage.
Essayez les cosmétiques solides en version shampooing, savon pour le corps et pour le visage. Ils s’imposeront dans nos salles de 
bains pour remplacer les habituels pots de gel douche en plastique, qui en plus de leur contenant, présentent parfois des ingrédients 
indésirables tels que des allergènes. 
On connaît depuis des années la controverse des déodorants, dont certains composants suscitent le débat (tel que le parabène ou le 
sel d'aluminium). Pour s'en passer, on peut opter pour des déodorants solides à composition naturelle.

Plusieurs alternatives
Choisissez des lingettes et coton à 
démaquiller doux en bambou, lin, coton 
bio ou en chanvre, mais vous pourrez 
également les fabriquer facilement 
à l'aide de chutes de tissu, il est utile 
d'en posséder plusieurs. Lors de vos 
prochains achats de draps de bain et 
serviettes de toilette vous opterez pour 
les mêmes matières.

Saviez-vous que les brosses à dents 
ne sont pas recyclables car elles sont 
composées de nombreux types de 
plastiques mélangés. Aussi, vous opterez 
pour des modèles en bambou à tête 
interchangeable en nylon qui seront plus 
durable. Évitez les plastiques qui casse 
facilement, choisissez vos peignes et 
brosses  à cheveux en bois.
 

Evitez les coton tiges, mieux vaux utilisé  
« l’oricul » qui permet un nettoyage 
tout aussi efficace mais qui présente 
l’avantage d’être lavable et réutilisable. 
Attention toutefois à ne pas l’enfoncer 
trop profondément dans l’oreille au 
risque de s’abimer le tympan. 

Des aides
Investissez dans des protections 
hygiéniques réutilisables (pour ces 
achats, Morlaix communauté peut vous 
aider n° Vert : 0 800 130 132), ou adoptez 
pour la coupe menstruelle. Sinon, vous 
pouvez opter pour des produits jetables 
plus écologiques (pas de blanchiment 
au chlore, matière naturelle…) et plus 
sains. Pour les bébés, vous choisirez des 
couches lavables.

Oubliez les rasoirs jetables, les crèmes 
épilatoires, investissez dans un bon 
rasoir à double tranchant ou électrique 
de qualité. Et vous mesdames, la cire 
naturelle orientale à base de caramel ou 
un épilateur électrique reste une option 
écologique envisageable. Attention aux 
rasoirs/épilateurs électriques qui sont 
durables mais deviennent, une fois 
jetés lorsqu’ils ne fonctionnent plus, des 
déchets dur à recycler.

Il nous reste encore la réduction de notre consommation d’eau qui est un 
élément vital à la vie sur terre :

•  en se lavant les dents avec la quantité d’eau nécessaire uniquement 
(utilisez un verre),

•  en privilégiant la douche plutôt que les bains et pour limiter sa durée vous 
pouvez utiliser un minuteur,

•  en  installant un mousseur pour le robinet, et un pommeau de douche 
économique  écologique,

•  en détectant  et réparant les fuites d’eau.
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État civil du 25/11/2022 au 25/06/2023
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Etat civil  Marilh ar boblañs

Naissances :  10

    Mariages :  6

          PACS :  5

         Décès :  23

Jeu  C’hoari
Solution de la grille de mots croisés
Bulletin Municipal de décembre 2022 (page 39)
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Jeu  C’hoari

Les noms des plantes,  
arbres et fleurs qui poussent sur nos talus
Relier les noms en breton à leur sens en français :

Breton Français

Krampouezhmouezig

Faou

Brulu

Raden

Teal

Drez

Fleurig an hañv

Pis-toutou

Gwerz-derv

Gwerz-kistin

Linad

Askol laezhig

Lann

Pav-bran

Tommheolig

Pempiz 

Balan 

Chorb

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

Digitale

Rumex

Nombril de vénus 
(forme de crêpe...)

Ronces

Hêtre

Fougère

Chêne

Ajonc

Primevère

Pissenlit

Chataignier

Pâquerette

Bouton d'or

Oenanthe  
(fleur Blanche)

Litière faite à partir 
de lande

Genêt 

Ortie

Chardon laiteux
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